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III. Ecoles complementaires.
14. 1. Plan d'etudes pour les ecoles complementaires du canton

de Berne. (Du 12 novembre 1909.)
I S. 2. Circulaire du Conseil d'education du canton de Lucerne

aux maitres des ecoles de repetition (preparatoires aux
examens de recrues), relative ä l'enseignement de la gym-
nastique. (Du 10 avril 1909.)

I 6. 3. Circulaire du Conseil d'education du canton de Lucerne
aux commissions scolaires relative aux examens des
recrues. (Du 31 decembre 1909.)

17. 4. Circulaire de l'autorite scolaire superieure du canton d'Ap¬
penzell (R.-I.) aux commissions scolaires et au corps
enseignant, relative ä l'ecole complementaire. (Du 21 aoüt
1909.)

I 8. 5. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie aux
commissions scolaires de district et aux inspecteurs des
des ecoles communales, relative aux resultats des examens
des recrues. (Du 3 fevrier 1909.)

IV. Enseignement secondaire, gymnases.
ecoles normales, etc.

1 9. 1. Programme des cours pour la formation de maitres d'en-
seignement professionnel au Technicum cantonal, ä Win-
terthour. (Du 15-23 septembre 1909.)

20. 2. Reglement pour les examens de maturite dans les gymnases
du canton de Berne. (Du 24 juillet 1909.)

2 1. 3. Loi sur les ecoles techniques du canton de Berne. (Du 31

janvier 1909.)

22. 4. Decret relatif ä la remise ä l'Etat du Technicum de Bienne
et ä l'organisation de cette institution. (Du 23 novembre
1909.)

23. 5. Loi concernant l'ecole cantonale, les cours agricoles d'hiver
et les ecoles complementaires du canton de Soleure. (Du
29 aoüt 1909.)

24. 6. Ordonnance d'exeeution de la loi concernant l'ecole can¬
tonale, les cours agricoles d'hiver et les ecoles
complementaires du canton de Soleure. (Du 5 octobre 1909).

25. 7. Programme des cours agricoles d'hiver ä Soleure. (Du l01'

novembre 1909.)

26. 8. Ordonnance relative ä l'octroi de subsides pour la frequen-
tation d'etablissements d'instruction punlique hors du
canton. (Du 5 octobre 1909.)
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2 7. 9. Reglement organique et tliseiplinaire de l'Ecole cantonale
de St-Gall. (Du 11 decembre 1909.)

28. 10. Plan d'etudes de l'ecole cantonale d'Aarau (Gymnase, sec¬
tion technii[ue, section commerciale). Du 27 fevrier 1909.

29. 11. Reglement pour les examens de maturite au Gymnase de
l'Ecole cantonale d'Aarau. (Du 27 fevrier 1909.)

3 1. 13. Reglement pour les examens de diplöme a la section com¬
merciale de l'Ecole cantonale d'Aarau. (Du 27 fevrier 1909.)

32. 14. Reglement general pour les etablissements d'instruc-
tion publique secondaire du canton de Vaud. (Du 22

j anvier 1909.)

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud, vu le preavis du Departement
de l'instruction publique ; vu Particle 125 de la loi du 25

fevrier 1908 sur l'instruction publique secondaire

arrete :

CHAPITRE PREMIER. — OBJETS ET PLANS D'ETUDES.

Art. l«r. — Le present reglement general s'applique a tous les
etablissements mentionnes a l'art. 2 de la loi du 25 fevrier 1908 sur
l'instruction publique secondaire.

Des reglements speciaux seront elabores pour chacun des
etablissements prevus par cette loi. Ges reglements seront soumis ä
Papprobation du Conseil d'Etat.

Art. 2. — Les objets d'etudes des ecoles superieures de jeunes
lilies sont : 1° la langue francaise ; — 2° la langue allemande; —
3° la langue anglaise ; — 4° les elements de la litterature francaise
et de la litterature generale ; — 5° l'histoire ; — 6° la geographie ;
— 7° l'arithmetique et les elements des mathematiques ; — 8° les
elements des sciences physiques et naturelles; — 9" l'economie
ilomestique et l'hygiene usuelle ; — 10° la comptabilite domestique;
— 11° les travaux a l'aiguille et la coupe ; — 12° l'ecriture ; — 13° le
dessin ; — 14" le chant; — 15° la gymnastique.

Art. 3. — Les objets d'etudes des Colleges scientifiques sont :

1° la langue francaise; — 2" la langue allemande; — 3° la langue
anglaise ; — 4° la langue italienne ; — 5° l'histoire et l'instruction
civique ; — 6" l'arithmetique et la comptabilite ; — 7" la geometrie ;
— 8" l'algebre ; — 9° le dessin technique et les travaux manuels;
— 20° la geographie et la cosmograpliie; — 11° les sciences
naturelles ; — 12" la physique et la mecanique ; — 13° la chimie; —
14° le dessin et des notions de l'histoire de Part; — 15° l'ecriture ;
— 10° le chant; — 17° la gymnastique.

Art. 4. — Les objets d'etudes des Colleges classiques sont : 1° la
langue francaise; — 2" la langue latine; — 3° la langue grecque ;
— 4° la langue allemande ; — 5° la langue anglaise ; — 6° l'histoire
et l'instruction civique ; — 7" la geographie ; — 8° l'arithmetique et
la comptabilite ; — 9° la geometrie et l'algebre ; — 10° les elements
des sciences physiques et naturelles ; — 11° l'ecriture ; — 12° le
chant; — 13° le dessin et des notions de l'histoire de l'art; — 14° la
gymnastique.
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Art. 5. — II est en outre donne, dans les etablissements men-
tionnes aux art. 2, 3 et 4, uii enseignement religieux facultatif con-
forme aux principes du christianisme et distinct des autres
branches.

Cet enseignement ne coinpte ni pour la promotion ni pour l'eta-
blissement de la moyenne.

Art. 6. — Les objets d'etudes des Gymnases de jeunes filles sont
fixes par les reglements speciaux de ces etablissements. (Art. 32 de
la loi.) _Art. 7. — Les objets d'etudes du Gymnase scientifique cantonal
sont : 1° la langue francaise ; — 2° la langue allemande; — 3" la
langue anglaise; — 4" la langue italienne ; — 5° la litterature
francaise et des notions de litterature generale ; — 6° l'histoire ; —
7° les elements de la philosopliie ; — 8° des notions de droit usuel
et d'economie politique ; — 9° l'algebre et la geometrie; — 10° la
trigonometrie, l'astronomie et la topograpliie; — 11° la geometrie
analytique ; — 12° la geometrie descriptive ; — 13° le dessin
technique ; — 14° les sciences naturelles avec exercices pratiques; —
13° la physique avec exercices pratiques ; — 16° la mecanique avec
exercices pratiques; — 17° la chimie et la mineralog'ie avec exercices

pratiques; — 18° la geophysique ; — 19" le dessin artistique
et l'histoire de l'art; — 20" le modelage ; — 21° les travaux manuels.

Art. 8. — Les ohjets d'etudes du Gymnase classique cantonal
sont : 1° la langue et la litterature francaises ; — 2° la langue et les
elements de la litterature latine ; — 3" la langue et les elements de
la litterature grecque ; — 4° la langue et les elements de la litterature

allemande ; — 5° la langue et les elements de la litterature
anglaise ; — 6° l'histoire; — 7" l'histoire sommaire de la culture
grecque des origines ä la fin de l'hellenisme (fin du VI1-' siecle); —
8" les elements de la philosophic ; — 9" l'algebre, la geometrie, la
trigonometrie et la geometrie analytique ; — 10° les mathematiques
speciales et le dessin technique; — 11° la physique et la chimie ;
— 12° les sciences naturelles; — 13° la cosmographie et la geophysique

; — 14° l'histoire du christianisme et les elements de l'histoire
comparee des religions; — 13° la langue hebraique.

Art. 9.— Les objets d'etudes des Ecoles superi eures de
commerce, d'administration et de chemins de fer sont:

A. Ecole de commerce :

1° La langue francaise ; — 2" la langue allemande; — 3° la langue

italienne ; — 4« la langue anglaise ; 5° la langue espagnole: —
0° l'arithmetique commerciale ; —7« l'algebre ; — 8° l'algebre finan-
ciere ; — 9° la comptabilite; — 10° l'exploitation commerciale des
chemins de fer: — 11« le droit commercial; — 12« des notions
d'economie politique; — 13° la geographie generale; — 14" la
geographic des produits cominerciaux; — 15° l'histoire et l'instruction
civique ;— 16« l'histoire du commerce ; — 17° la physique ; — 18« la
chimie; —19" l'histoire naturelle; — 20" la connaissancedesmarchan-
dises; — 21" la microscopie ; — 22« I'ecriture ; — 23« la Stenographie

francaise; — 24« la Stenographie allemande ; — 25« la dactylo-
graphie.
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B. Ecole d'administration:
1° La langue francaise ; — 2° la langue allemande ; — 3° la lan-

gue italienne ; —4° la langue anglaise ; — 5° l'arithmetique: —
(5° l'algebre; — 7° la comptabilite; — 8° des notions d'economie
politique; — 9° la geographie; — 10° l'histoire et l'instruction
civique ; — 11° la physique ; — 12° la chimie : — 13° l'histoire naturelle

; — 14° la connaissance des marchandises;— 15° la microscopic
; — 16° la legislation speciale; — 17° la correspondance de

service ; — 18° les connaissances administratives ; —19° l'exploitation
des chemins de fer; — 20° le personnel ; — 21° le tarif et les conditions

de transport; — 22° le dessin technique; — 23° l'ecriture; —
24° la Stenographie francaise; — 25° la Stenographie allemande ; —
26° la dactylographie.

C. Ecole de chemins de fer :
1° La langue francaise ; — 2° la langue allemande; — 3° la langue

italienne; — 4° la langue anglaise; — 5° l'arithmetique; —
(5° l'algebre; — 7° la comptabilite; — 8° la geographie ; — 9°
l'histoire et l'inslruction civique; — 10° la physique ; — 11° la chimie ;
— 12° l'histoire naturelle ; — 13° la correspondance administrative ;
— 14° la construction et l'entretien des chemins de fer; — 15°
l'exploitation des chemins de fer, le service des transports; — 16° les
tarifs et les conditions de transport ; — 17° la legislation speciale
et les conventions; — 18° le personnel; — 19° les exercices pratiques

et excursions; — 20° le dessin technique; — 21°l'ecriture ; —
22° la Stenographie francaise ; — 23° la Stenographie allemande; —
24° la dactylographie.

Art. 10. — Des cours de gymnastique et de chant peuvent etre
crees aux Gymnases scientiflque et classique, ainsi qu'aux Ecoles
superieures'de commerce, d'administration et de chemins de fer.

Les eleves d'un etablissement secondaire cantonal peuvent etre
autorises ä suivre dans un autre etablissement les cours facultatifs
qui y sont donnes.

Art. 11. — Les objets d'etudes des Ecoles normales sont:

A. Ecole normale des instituteiirs :
1° La pedagogie; —2° la langue et la litterature francaises; —

3° l'arithmetiqne et la comptabilite ; — 4° les elements d'algebre et
de geometrie avec exercices pratiques d'arpentage; — 5° la
geographie : — (i° la cosmographie; — 7° l'histoire; — 8° l'instruction
civique ; — 9° la langue allemande ; — 10° la physique generale ; —
11° les elements de la chimie et des sciences naturelles ; — 12u l'hy-
giene ; — 13° la calligraphic ; —14° la musique vocale et la musique
instrumentale; — 15° le dessin ; — 16° les travaux manuels : —
17° les notions elementaires d'agriculture ; — 18° la gymnastique.

B. Ecole normale des institntrices :

1° La pedagogie ; — 2° la langue et la litterature francaises; —
3"l'arithmetique et la comptabilite; —4° les elements de la geomd-
trie; —5° la geographie ; — 6° la cosmographie; — 7° l'histoire; —
8° l'instruction civique ; — 9° la langue allemande; — 10° les ele-



LEGISLATION SCOLAIRE 479

nients'des sciences physiques et naturelles; — 11° l'hvgiene ; —
12° la calligraphic : — 13° la niusique vocale et la musique
instrumentale ; — 14° le dessin ; — 15° les travaux ä l'aiguille ; —16° l'eco-
nomie doniestique ; — 17° la gymnastique.

C. Les objets d'etudes de la section des niaitresses d'ecoles enfan-
tines et de la section des niaitresses de travaux ä l'aiguille sont
fixes par le programme des cours de ces sections.

Art. 12. — II est en outre donne, aux Ecoles normales, un ensei-
gnement religieux facultatif conforme aux principes du chris-
tianisme.

Art. 13. — Les objets d'etudes de l'Ecole cantonale d'agriculture
sont : 1° l'agriculture (connaissance des terrains, cultures); —
2° l'economie rurale et l'economie alpestre; — 3° la viticulture; —
4° la sylviculture; — 5° l'horticulture maraichere; — 6° l'arbori-
culture; — 7° la zootechnie ; — 8° la Zoologie agricole; — 9° l'api-
culture; — 10° la pisciculture — 11° l'industrie laitiere ; — 12° la
mecanique elementaire ; les machines agricoles et la technologie
agricole; — 13" la geomelrie et l'arpentage ; — 14° le dessin
technique ; - 15° les constructions rurales; — 16° les drainages et les
irrigations; — 17° la comptabilite agricole;—18° la geologie agricole

; — 19° la meteorologie agricole et leselements dela physique;
— 20° la cliimie agricole; — 21° la botanique agricole; — 22" la
legislation rurale; — 23° l'instruction civique; — 24" les travaux
manuels; — 25" la gymnastique.

Art. 14. — Les objets d'etudes des classes primaires superieures
annexees aux Colleges scientifiques restent fixes par la loi sur
l'instruction publique primaire.

Art. 15. — Le plan general d'etudes et les reglements speciaux
des divers etablissements d'instruction secondaire designent Celles
des branches d'enseignement qui peuvent etre facultatives.

Art. 16. Le Departement de l'instruction publique arrete le plan
general d'etudes des etablissements secondaires.

Art. 17. — Les commissions scolaires, apres avoir entendu les
conferences des maitres, fixent les plans d'etudes des etablissements
secondaires communaux.

Ces plans d'etudes sont soumis ä l'approbation du Departement.
Art. 18. — Les etablissements communaux peuvent, avec l'auto-

risation du Departement, deroger au plan d'etudes general.
Art. 19. — Pour les Colleges communaux, le nombre des heures

affectees par classe ä chaque objet d'enseignement est, dans la
regle, le meme que pour les etablissements cantonaux
correspondents.

Pour les Ecoles superieures, les commissions scolaires fixent,
sur le preavis de la conference, le nombre des heures affectees par
classe a chaque enseignement. "

Dans tous ces etablissements, deux ou plusieurs classes pour-
ront etre reunies pour certaines lecons.

L'approbation du Departement est necessaire.
Art. 20. — Dans les Ecoles superieures, les Colleges et les Gym-

nases, aucüne classe ne peut compter plus de 32 heures de lecons
obligatoires par semaine, gymnastique non comprise.

Art. 21. - Les classes des Ecoles superieures, des Colleges com-
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liiunaux et des Colleges cantonaux sont designees par premiere,
seconde, troisieme classe, etc., la premiere classe etant celle qui
aboutit au certificat d'etudes secondaires.

CHAPITRE II. — ADMINISTRATION.

Art. 22. — Les reglements speciaux des etablissements secondaires
communaux fixent, sous reserve des dispositions de la loi et du
present reglement, les competences et les attributions des autorites
communales (municipalites, commissions scolaires, directeurs,
conferences des maitres) en ce qui concerne l'administration de ces
etablissements.

Art. 23. — D'une facon generale, les commissions scolaires sur-
veillent la marche des etablissements secondaires de leur ressort,
leur personnel enseignant et dirigeant, le travail et la discipline de
leurs eleves, la frequentation des lecons, l'hygiene, les locaux et le
materiel scolaire.

CHAPITRE III. — CONFERENCES.

Art. 24. — Les attributions des conferences sont les suivantes :

a. Elles etudient les questions qui interessent l'etablissement,
l'enseignement, les programmes, les methodes, les ma-
nuels, etc., et donnent, s'il v a lieu, leur avis ä la commission
scolaire et, pour les etablissements cantonaux, au Departement

;
b. elleslixent ä chaque bulletin la note de conduite des eleves;
c. elles decident de la promotion des eleves, sauf recours aux

commissions scolaires et, pour les etablissements cantonaux,

au Departement;
d. elles examinent les questions de discipline qui leur sont

soumises par les directeurs ou les commissions scolaires.

Les reglements speciaux peuvent leur donner encore d'autres
attributions.

Art. 25. — Les conferences tiennent quatre seances au moins
par annee scolaire.

Les directeurs les reunissent chaque fois qu'ils le jugent neces-
saire; ils sont tenus de les convoquer dans la quinzaine, sur la
demande motivee d'un ou de plusieurs membres du personnel
enseignant.

Les maitres et les maitresses doivent assister aux seances des
conferences.

Art. 26. — Les conferences tiennent un proces-verbal de chaque
seance en un registre special. Elles designent leur vice-president et
leur secretaire parmi leurs membres.

CHAPITRE IV. — DIRECTEURS.

Art. 27. — Les directeurs surveillent la marche des etudes, la
distribution et I'emploi du temps. Iis visitent chaque classe le plus
souvent possible. Iis s'assurent que les reglements sont observes
par les maitres et maitresses et par les eleves. Iis interviennent en
faveur de la discipline toutes les fois que cela est necessaire. •
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Art. 28. — Touten cherchant ä donner a l'enseignement l'unite
desirable, soit dans les methodes, soit dans les moyens de
discipline, les directeurs laissent au personnel enseignant toute la
latitude compatible avec le bien de l'etablissement.

Art. 29. — Les directeurs sont, en outre, charges :

a. de l'inscription dans un registre matricule des noms des
eleves ;

b. de l'inscription des eleves par classe dans un registre servant
ä constater les absences et les conges ;

c. de l'inscription dans un registre special des absences des
maitres, avec les motifs donnes ;

d. de la presidence de la conference des maitres;
e. de l'expedition des bulletins aux parents; — les notes assi¬

gnees aux eleves pourle travail et la conduite sont, en outre,
consignees dans un registre special;

f. de l'organisation et de la direction des courses scolaires avec
l'aide du personnel enseignant de l'etablissement :

(/. de la surveillance du materiel, des locaux et de l'hygiene;
h. de la redaction du rapport annuel prevu ä l'art. 84 ci-apres;
i. de l'etablissement des tableaux de lemons et d'examens ;
k. dela mise ä jour du catalogue de la bibliotheque scolaire,

de l'inventaire du mobilier, du materiel et de tous les objets
appartenant ä l'ecole.

Les reglements speciaux peuvent leur donner encore d'autres
attributions.

Art. 30. — Les directeurs des Ecoles superieures de jeunesfilles
et des Colleges communaux correspondent avec les commissions
scolaires pour tout ce qui concerne l'organisation, l'administration
et la discipline generates de l'etablissement.

Iis correspondent directement avec le Departement pour tout
ce qui concerne l'enseignement, les methodes, les programmes, les
manuels, etc. Iis informent la commission scolaire des decisions
prises.

Art. 31. — Les directeurs doivent etre convoques ä toutes les
seances des commissions scolaires. Iis doivent etre entendus par
elles sur toutes les questions qui touchentauxetablissementsqu'ils
diligent.

CHAPITRE V. — CONTRIBUTIONS SCOLAIRES ET BOURSES.

Art. 32. — Les reglements speciaux fixent, dans les limites de
l'article 121 de la loi sur l'instruction seeondaire, les contributions
scolaires que les eleves reguliers et les eleves externes ou auditeurs
ont ä payer.

Iis fixent aussi le mode et l'epoque du paiement de ces
contributions.

Art. 33. — Les enfants meritants de parents peu aises peuvent
etre dispenses, en tout ou en partie, du paiement de la contribution

scolaire.
La demande en est faite au directeur.
Cette dispense est accordee chaque annee, par la municipality,

sur le preavis de la commission scolaire, pour les etablissements

ANNUAIRE DE LINSTRUCTION PUBLIQUE 31
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communaux, et par le Conseil d'Etat, sur proposition du Departement,

pour les etablissements cantonaux.
Art. 34. — L'Etat ou les communes peuvent chaque annee egale-

ment accorder des bourses aux eleves meritants aont les parents
en feront la demande, en la justifiant par leur position de fortune.

Art. 33. — Ces demandes doivent etr'e adressees par les parents
ou le tuteur au directeur de I'etablissement; celui-ci les transmet,
avec les renseignements qu'il peut fournir sur l'eleve interesse, ä la
commission scolaire ou au Departement, s'il s'agit d'etablissements
cantonaux.

Art. 36. — S'il s'agit debourses d'etudesä demander ä l'Etat, les
commissions scolaires s'adressent au Departement et lui font
connaitre la position de fortune des parents.

Art. 37. — Les eleves mis au benefice d'une bourse d'etudes
accordee par l'Etat ou la Commune sont dispenses parlä-meme du
paiement de la contribution scolaire.

CHAPITRE VI. — LOCAUX, MANUELS ET MATERIEL SCOLAIRE.

Art. 38. — Les etablissements secondaires doivent posseder,
suivant leur destination, tout ou partie des objets ci-apres: de
grandes ardoises ou tableaux noirs avec les accessoires; — une
collection de cartes murales geographiques et historiques; — un
globe terrestre ; — une collection de solides et de modeles pour
l'enseignement de la geometrie; — les principaux instruments
indispensables au toise, ä l'arpentage et au nivellement; — les
instruments, les tableaux muraux et les substances ou echantillons-
types necessaires ä l'enseignement de la physique, de la chimie
et des sciences naturelles, les tableaux necessaires ä l'enseignement
des langues modernes et des antiquites grecques etlatines; — des
collections de modeles pour le dessin artistique, le dessin technique

et la calligraphic ; — une collection de poids et mesures; —
une bibliotheque renfermant les ouvrages generaux necessaires ä
l'enseignement; —le materiel necessaire pour l'enseignement des
ouvrages a l'aiguille et de l'economie domestique.

Art. 39. — II ne peut etre fait emploi, dans les etablissements
secondaires, que des ouvrages et manuels dont la liste estfixeepar
le Departement sur le preavis d'une commission dans laquelle le
corps enseignant est represents.

Art. 40. — Les locaux scolaires ne peuvent servirqu'aux besoins
de l'ecole, ä moins d'une autorisation expresse de la municipality
et de la commission scolaire.

Les demandes d'autorisation doivent etre adressees au directeur,

qui donne son preavis.

CHAPITRE VII. — PERSONNEL ENSEIGNANT.

Art. 41. — Lorsque, en application des art. 86 et 91 de la loi du
25 fevrier 1908, des epreuvessont exigees, le jury d'examen choisit,
dans le programme secondaire, les sujets des lecons imposees aux
candidats, fixe le tenips pour la preparation de ces lecons et leur
duree.



LEGISLATION SCOLAIRE 483

Le jury met a la disposition des candidats les livres et le materiel

qu'il juge necessaires ou utiles.
Dans le cas prevu ä l'art. 87 de la loi, le jury determine libre-

ment les epreuves auxquelles il entend soumettre les candidats.
Art. 42. — Les epreuves terminees, le jury adresse sans retard

ä la commission scolaire et ä la municipality ou au Departement,
s'il s'agit d'etablissements cantonaux, un rapport detaille sur les
resultats des epreuves et sur les titres de chacun des candidats ; ce
rapport indique et motive l'ordre dans lequel le jury a classe les
candidats.

La municipality et la commission scolaire reunies donnent leur
preavis, qui est adresse au Departement en meme temps que le
rapport du jury.

Art. 43. — Sous reserve des cas d'urgence, un maitre ou une
maitresse ne peut manquer une lecon sans en avoir prealablement
obtenu l'autorisation du directeur.

Les absences des maitres et des maitresses, ainsi que les conges
qu'ils obtiennent, sont inscrits dans un registre particulier qui
doit etre vise une fois par an au moins par la commission scolaire,
ou par le Departement pour les etablissements cantonaux.

Art. 44. — Le directeur peut accorder ä un maitre ou a une
maitresse un conge de trois jours au maximum, la commission
scolaire, un conge d'une semaine ; pour un conge de plus longue
duree, c'est le Departement qui statue. Toutes ces demandes doi-
vent etre adressees au directeur, qui les transmet ä qui de droit
avec son preavis si elles depassent sa competence. II avise la
commission du conge accorde par le Departement.

Art. 45. — Les maitres doivent s'abstenir de toute voie de fait et
de toute parole blessante envers les eleves et leurs parents et
n'user d'aucun moyen de repression qui ne soit autorise par le
reglement.

Art. 46. — Les observations que la commission scolaire croit
devoir faire, apres enquete prealable, ä l'un des maitres ou
maitresses, soit sur sa conduite, soit sur son enseignement, doivent
etre remises par ecrit au directeur de l'etablissement. Celui-ci les
transmet ä l'interesse, en particulier.

Ces observations, ainsi que les explications ou justifications de
l'interesse, sont consignees dans le registre des proces-verbaux de
la commission.

Art. 47. — Les maitres et les maitresses ne peuvent pas faire
partie de la commission scolaire.

CHAPITRE VIII. — ELEVES.

Art. 48. — Pour etre admis dans la classe inferieure d'lin.etablis-
sement secondaire, il faut remplir les conditions d'äge et destruction

determinees par la loi et les reglements.
Art. 49. — Pour etre admis dans une autre classe, il faut remplir

les conditions d'äge et avoir subi un examen satisfaisant sur le
programme des classes precedentes.

Art. 50. — Le Departement peut accorder des dispenses d'äge.
Art. 51. — Les eleves des etablissements secondaires se repar-

tissent en eleves reguliers, lesquels suivent tous les cours obliga-
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toires de leur classe, et en eleves externes, qui suivent lescours de
leur choix.

Les reglements speciaux peuvent etablir que certaines classes
ne reyoivent que des eleves reguliere; ils peuvent en outre prevoir
l'admission d'eleves auditeurs.

Toutefois, en ce qui concerne la contribution scolaire, l'eleve
dispense d'une branche pour raisons de sante ne sera pas consider«?

comme externe.
Art. 52. — Les externes sont sounds ä la meine discipline et aux

memes travaux que les eleves reguliere.
Pour etre admis en cette qualite, les eleves doivent remplir les

memes conditions d'äge et prouver qu'ils peuvent suivre les cours
avec fruit et sans inconvenients pour la classe.

La conference des maitres, sous reserve de l'approbation de la
Commission scolaire pour les etablissements communaux et de la
sanction du Departement pour les colleges cantonaux, fixe pour
les eleves externes, non düment liberes de l'obligation de suivre
l'ecole primaire, les cours auxquels ils doivent etre astreints.

Ces cours doivent comporter au minimum 18 heures d'ensei-
gnement par semaine.

Art. 53. — L'eleve äge de 15 ans qui a obtenu le certificat
d'etudes secondaires est libere definitivement de l'obligation pre-
vue ä l'art. 77 de la loi sur l'instruction primaire.

Art. 54. — L'effectif normal d'une classe est de 35 eleves.

CHAPITRE IX. — FREQÜEXTATIOX.'

Art. 55. — L'annee scolaire commence au choix des autorites
communales, en mai ou en septembre pour se terminer en avril
ou en juillet de l'annee suivante.

Art. 56. — Les etablissements cantonaux dont l'annee scolaire
commence en septembre recoivent gratuitement, jusqu'ä la fin de
l'annee scolaire, les eleves des etablissements communaux qui ter-
minent leurs cours en avril.

Art. 57. — La duree de chaque le^on est dans la regle de 50
minutes. Un repos de 10 minutes separe les lecons consecutives.

II ne peut etre fait d'exception ä cette disposition qu'avec l'au-
torisation du Departement.

Art. 58. —Avant la fin de l'annee scolaire, le directeur soumet
ä la Commission scolaire ou au Departement, pour les etablissements

cantonaux, un projet de tableau de lecons pour l'annee
suivante.

Un exemplaire du tableau de lemons des etablissements
communaux est envove au Departement, lequel peut exiger des
modifications.

Art. 59. — Les reglements speciaux fixent dans les limites pre-
vues ä l'art. 116 de la loi le mode de repartition des vacances.

CHAPITRE X. — EXAMENS, PROMOTION, BULLETINS
ET LIVRETS SCOLAIRES.

Art. 60. — Le travail des eleves est apprecie pendant l'annee
par les maitres et maitresses sous la surveillance du directeur.
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A cet effet, les maitres tiennent un eontröle exact et regulier
des notes qu'ils assignent aux eleves.

Trois fois par annee, au moins, un bulletin indiquant les notes
de travail et de conduite des eleves, ainsi que les ahsences, est
communique aux parents.

Les notes des examens annuels ou, s'il n'y a pas d'examen, la
moyenne des notes des bulletins, leur sont egalement conimu-
niquees.

Art. 61. — Chaque note de bulletin doit etre etablie sur deux
interrogations au moins d'apres l'echelle suivante : 10 (tres bien), 9 et
8 (bien), 7 (assez bien), 6 (passable), 5 et 4 (mediocre), 3 et 2 (mal),
1 et 0 (tres mal).

Art. 62. — Le bulletin peut porter la mention de la note obtenue
pour chacune des subdivisions des objets d'enseignement.

Art. 63. — Dans la regle, chaque annee scolaire se termine par
un examen general.

Les reglements speciaux peuvent supprimer ou restreindre cet
examen ä quelques branches seulement. Toutefois, l'examen general

reste obligatoire ä la sortie de la 4^ classe des colleges classi-
ques, connne ä la sortie des classes aboutissant au certificat d'etudes
secondaires.

Le Departement conserve le droit d'ordonner un examen general
ou partiel dans les etablissements pour lesquels ils ont ete suppri-
mes..

II peut y avoir, au cours de l'annee scolaire, des epreuves per-
mettant de controler le travail.

Art. 64. — Les examens mentionnes ä l'article precedent se
composent d'epreuves ecrites et d'epreuves orales.

Les epreuves orales sont publiques.
Les examens sont diriges par le directeur et apprecies par une

commission composee du personnel enseignant et d'experts clioisis
par la Commission scolaire ou, pour les etablissements cantonaux,
par le Departement.

Art. 65. — La commission d'examen peut se diviser en sous-
commissions de trois membres, y compris le maitre ou la maitresse
de la branche ä examiner. L'interrogation est dirigee par la
personne qui a donne l'enseignement; les membres de la commission
Feuvent adresser des questions et participent a la correction et ä
appreciation des travaux ecrits.

Art. 66. — Chacune de ces epreuves est appreciee seance
tenante, suivant l'echelle prevue ä l'art. 61.

Art. 67. — A la fin de chaque examen, la liste des notes est
remise au directeur avec les observations que la commission peut
avoir ä presenter.

Art. 68. — Les notes de chaque bulletin et des examens sont
inscrites dans un registre special.

Art. 69. — La promotion d'une classe dans une autre est deter-
minee par le travail de l'annee et, le cas echeant, par le resultat
des examens.

La moyenne des examens compte pour un quart dans la
moyenne generale.

Art. 70. — Toutes les questions relatives ä la promotion sont
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tranchees par la conference, sous reserve des recours prevus a
l'art. 24, litt. c.

Art. 71. — Pour determiner la promotion dans les etablissements
enumeres ä l'art. 2 A, 1°, 2", 3° et 4° de la loi, les notes obtenues
dans chaque branche pendant l'annee et au\ examens sont multi-
pliees par les facteurs ci-dessous :

Ecoles superienres de jeunes fdles.
Langue francaise )r Sciences physiques et naturelles 2

Litter franc, et litter generale )J Economie dornest, et hygiene 2

Langue allemande 4 Tra\aux ä l'aiguille et coupe 2

Langue anglaise 3 Ecriture 1

Histoire 3 Dessin 1

Geographie 2 Chant 1

Aritlimetique, mathematiques et Gymnastique 1

comptabilite domestique 3

Colleges scientifiques.
Langue francaise 5 Histoire et instruction civique 2

Langue allemande 3 Aritlimetique et comptabilite 4

Langue anglaise ou italienne 3 Geometrie 3

Algebre 3 Chimie 2

Dessin technique 2 Dessin et histoire de l'art 2
Travaux manuels 2 Ecriture 2

Geographie et cosmographie 2 Chant 1

Sciences naturelles 2 Gymnastique 1

Physique et mecanique 2

Colleges classiques.
Langue francaise. 5 Aritlimetique, comptabilite,geo-
Langue latine 4 metrie et algebre 3
Langue grecque 4 Sciences physiques et naturelles 2
Langue allemande 3 Ecriture 2
Langue anglaise 3 Chant 1

Histoire et instruction civique 3 Dessin et histoire de l'art 1

Geographie 2 Gymnastique 1

La note mo\ enne de conduite, multipliee par le facteur 3, entre
en ligne de compte dans le calcul de la moyenne annuelle.

Art. 72. — Pour etre promu, l'eleve doit avoir obtenu les 0,65 de
la somme des notes maximum assignables aux branches obliga-
toires qu'il a suivies et, en outre, ne pas avoir de note inferieure ä
5 dans plus de deux branches modifiees par un facteur.

Art. 73. — Chaque eleve d'un etablissement communal, ainsi
que des Colleges scientilique et classique cantonaux, est pourvu
d'un livret scolaire destine ä recevoir les notes des bulletins et des
examens. Le modele de ce livret est arrete par le Departement.

CHAPITRE XI. — CERTIFICATS.

Art. 74. — Le Departement arrete le type des certificats d'etudes
secondaires qu'il fournit aux differents etablissements.

Ces certificats sont remis par le directeur en seance publique,
devant tous les eleves de l'etablissement et en presence de dele-
gues de la municipalite et de la Commission scolaire.
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Art. 75. — Le Departement arrete egalement le type du eertificat
destine aux eleves qui passent d'un etablissement dans l'autre
(eertificat de passage).

CHAPITRE XII. — ABSENCES, CONGES, DISCIPLINE.

Art. 76. — Les eleves des etablissenients secondaires sont tenus
de frequenter regulierement, et durant toute l'annee, les lecons de
leur classe.

Art. 77. — Les membres du personnel enseignant tiennent exae-
tement le contröle des absences et font rapport au directeur
chaque semaine au moins.

Art. 78. — Toute absence doit etre justifiee ä temps par ecrit
aupres du directeur, qui apprecie le motif invoque.

Les demandes de conge aoivent lui etre adressees d'avance.
Art. 79. — Les absences repetees et sans motifs valables entrai-

nent le renvoi de l'etablissement.
Ce renvoi est prononce par le Departement pour les etablisse-

ments cantonaux, sur la proposition du directeur, et pour les
etablissenients communaux par les commissions scolaires, sur la
proposition du directeur et sous reserve de l'approbation du
Departement.

Les reglements speciaux des etablissenients cantonaux et
communaux flxent le mode de repression applicable aux cas qui ne
tomberaientpas sous le coup de cette disposition.

Art. 80. — Le directeur ne peut dispenser un eleve que d'une
semaine d'ecole au plus. La Commission scolaire peut accorder un
conge de 15 jours. Pour un temps plus long, le Departement seul
est competent.

En ce qui concerne les etablissenients cantonaux, le Departement

accorde, sur preavis du directeur, les conges dont la duree
depasse une semaine.

Art. 81. — Les reglements speciaux arretent tout ce qui a trait
ä la discipline, sous les reserves ci-apres:

Les punitions ecrites ne sont autorisees que sous forme de tra-
vaux utiles.

Aucune punition ne peut etre infligee le dimanche.
Art. 82. — Le directeur peut prononcer l'exclusion d'un eleve

pendant 8 jours; la conference, pendant un mois; la Commission
scolaire jusqu'ä 3 mois.

Pour les etablissenients cantonaux.
Le directeur peut prononcer l'exclusion d'un eleve pendant

8 jours et la conference jusqu'ä 3 mois.
Au delä, l'exclusion temporaire ainsi que l'exclusion definitive

sont prononcees par le Departement.

CHAPITRE XIII. — DISPOSITIONS DIVERSES.

Art: 83. — Au mois de janvier de chaque annee, les autorites
communales adressent au Departement, en vue de la fixation du
subside qu'elles recoivent, l'etat des recettes et des depenses
relatives ä leurs etablissenients secondaires, suivant un formulaire
fourni par le Departement.
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Art. 84. — Dans le meine temps, les directeurs des etablisse-
ments secondaires font tenir au Departement, par l'intermediaire
de la Comipission scolaire pour les etablissements communaux, un
rapport sur le personnel enseignant, les eleves et la marche de
l'etablissement pendant l'annee ecoulee.

Art. 85. — Les reglements speciaux peuvent adjoindre ä la
Commission scolaire un comite de dames charge de la surveillance
ainsi que des examens des travaux ä l'aiguille et de l'economie
domestique.

CHAPITRE XIV. — DISPOSITIONS TRAXSITOIRES ET FINALES.

Art. 86. — Les communes sont tenues de mettre en harmonie
l'organisation de leurs etablissements secondaires avec les
dispositions de la loi du 25 fevrier 1908 et le reglement du 22
Janvier 1909 pour le debut de l'annee scolaire 1910-1911.

Dans ce but, elles feront sanctionner avant cette date leurs
reglements speciaux et leurs plans d'etudes.

Elles auront ä se conformer aux dispositions de la loi en ce qui
concerne les traitements des le 1er janvier 1909.

Art. 87. — Le present reglement n'est applicable ä l'Institut
Henclioz que pour autant que les dipositions speciales qui le con-
cernent n'y derogent point.

Art. 88. — Le Departement de l'Instruction publique est charge
de l'execution du present reglement, qui entrera en vigueur des le
ler fevrier 1909.

Donne, sous le sceau du Conseil d'Etat, le 22 janvier 1909.

33. 15. Repartition des heures d'enseignement, prise du
plan d'etude general pour les etablissements d'ins-
truction publique secondaire du canton de Vaud. (Du
30 septembre 1910.)
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Gymnase classique cantonal.
Repartition des heures d'enseignement.

Section A: Latin-grec. — Section B: Latin-lanüues.modernes
(maturite federale).
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Gymnase scientifique cantonal.

II. Repartition des henres d'enseigneinent facuttatives '.
Droit usuel Economie politique Geographie Modelage Travaux manuels

1 1 12 3

1 Le programme annuel fixe la repartition de ces heures dans les classes du
gymnase.

Ecoles superieures de jeunes filles.
Repartition des heures d'enseigneinent.
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33. 16. Reglement pour le College classique cantonal
du Canton de Vaud.

(Du 5 novembre 1909.)

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud, vu le reglement pour le
College classique cantonal, soumis ä son approbation par le
Departement de l'Instruction publique et des Cultes, en execution de la
loi du 25 fevrier 1908,

arrete:
Le reglement pour le College classique cantonal est approuve

ainsi qu'il suit :

CHAPITRE PREMIER. — ADMINISTRATION.

Art. ler. — Les autorites chargees de l'administration et de la
direction du college sont : a. le Conseil d'Etat; — b. le Departement

de l'Instruction publique; — c. le directeur; — d. la conference

des maitres; — e. les maitres declasse.
Art. 2. — Dans la regle, chaque maitre a sa specialite.
Art. 3. — II y a des maitres de classe pour les trois classes infe-

rieures; ils enseignent le francais, le latin, l'histoire et la
geographic.

Iis suivent leurs. eleves pendant trois annees.
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Art. 4. — Les art. 85, 91 et 92 dela loi surl'instruction publique
secondaire et les art. 41 et 42 du reglement general fixent tout ce
qui est relatif aux places vacantes.

CHAPITRE II. — KLEVES.

Art. 5. — Les eleves se divisent en eleves reguliers et externes.

Section Ire. — Eleves reguliers. — Admission. — Contributions
scolaires.

Art. 6. — Les eleves des deux classes superieures sont admis ä

Erofiter des etablissenients cantonaux destines ä l'instruction pu-
lique, tels que la bibliotheque cantonale (sous certaines reserves),

l'ecole de dessin, la salle d'armes, Ie manege, conformement aux
reglements de ces etablissenients. Le directeur du college donne
les declarations necessaires.

Art. 7. — Les eleves reguliers sont ceux qui suivent tons les
cours obligatoires de leur classe (Regl. gen., art. 51).

Art. 8. — Sur la demande motivee des parents, les eleves peu-
vent etre dispenses par le directeur du college des lecons de dessin,

de cliant et de gymnastique.
Une declaration medicale est exigee.
Art. 9. — Pour etre admis au cours de raccordement et dans la

6me classe du college, il faut etre äge de dix ans au moins, revolus
au 31 decembre de l'annee courante et prouver, par un examen
d'entree, que l'on a les connaissances que fixent les programmes
d'adniission.

Les eleves presentent au directeur leur acte de naissance, un
certiticat de vaccination et un certificat scolaire.

Art. 10. — L'entree dans les autres classes est de 11 ans pour la
5'"e, 12 ans pour la 4mc et ainsi de suite.

Art. 11. — Un eleve peut etre admis dans une classe du college sans
avoir suivi les classes qui precedent, pourvu qu'il remplisse les
conditions d'äge imposees aux autres Aleves et subisse un examen
satisfaisant. Cet examen a lieu en juillet.

Dans le courant de l'annee scolaire, un eleve peut etre admis
jusqu'aux vacances du jirintemps.

Art. 12. — Aucun eleve n'est inscrit pour une duree inferieure
ä deux trimestres.

Art. 13. Les eleves reguliers pavent une contribution annuelle
de 70 francs dans les trois classes superieures et de 60 francs dans
les trois classes inferieures.

Cette somme est payable en trois termes, savoir : la moitie le
Ier octobre; le quart le lcl' decembre, le dernier quart le Ier mars.

Les eleves admis apres la rentree et avant le l,;r novembre
payent la contribution totale ; ceux qui sont admis du Ier novembre
au 31 janvier paient 60 francs dans les trois classes superieures et
50 francs dans les trois classes inferieures; ceux qui sont admis
du 31 janvier aux vacances du printemps payent 45 francs dans
les classes superieures et 40 francs dans les classes inferieures.

De plus, une contribution de 5 francs par eleve est percue en
meme temps que le premier terme de la contribution scolaire;
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eile sert ä payer les menues depenses annuelles, telles que encre,
natation, bibliotheque, etc. Le surplus alimente le fonds des courses
d'etudes. Le directeur presente ä la conference des maitres les
comptes indiquant l'emploi des sonimes percues.

Art. 14. — Pour les eleves etrangers dont les parents ne sont
pas soumis ä l'impöt mobilier dans le canton, la contribution
annuelle est de 100 francs.

Art. 15. — La perception de la contribution scolaire se fait au
College par l'entremise du secretaire de la direction.

Art. 16. — Lorsque deux ou plusieurs freres sont eleves regu-
liers du college ou d'un autre etablissement secondaire cantonal,
l'aineseul pave la totalite de la contribution ; les autres n'en payent
que la moitie, niais en une seule fois au premier terme.

Art. 17. — La contribution du terme commence est due quel que
soit le moment qui force un eleve ä discontinuer ses etudes.

Art. 18, — Lesenfants meritants de parents peu aises peuvent
etre dispenses, en tout ou en partie, tie la contribution scolaire.
Cette dispense est accordee par le Conseil d'Etat sur le preavis du
Departement.

Art. 19. — La demande de dispense doit etre adressee au debut
de l'annee scolaire par les parents ou le tuteur au directeur du
college ; le directeur la transmet, avec preavis, au Departement
avec les renseignements qu'il peut fournir sur l'eleve interesse.

Art. 20. — La dispense de la contribution scolaire est accordee
pour l'annee scolaire; eile n'est continuee qu'ensuite de nouvelles
demarches.

Art. 21. — L'Etat peut accorder des bourses aux eleves meritants
dont les parents en feront la demande, en "la justifiant par leur
position de fortune.

Art. 22. — L'exoneration de la moitie de la contribution scolaire
due par les eleves dont le ou les freres aines frequentent un
etablissement cantonal d'instruction secondaire, ne peut etre accordee
aux eleves etrangers que si leurs parents sont soumis ä l'impöt
cantonal vaudois.

Section II. — Externes.
Art. 23. — Les eleves externes suivent les cours de leur choix,

sous reserve de l'art. 25.
Art. 24.— Iis nesont admisque dans les deux classes superieures.
Art. 25. — Les eleves externes sont tenus de suivre les lecons

de latin.
Art. 26. — Les eleves externes payent 2 fr. 50 l'heure hebdoma-

daire par trimestre scolaire, pour "un cours de 1 ä 3 heures, et
2 francs pour un cours de plus de 3 heures.

Pour les etrangers dont les parents ne sont pas soumis ä l'impöt
mobilier dans le canton, ces contributions sont doublees.

Le maximum de la contribution d'un externe est de 35 francs
par trimestre scolaire pour les eleves suisses et pour les eleves
etrangers dont les parents sont soumis ä l'impöt mobilier dans le
canton, et de 70 francs pour les eleves etrangers dont les parents
ne sont pas soumis ä cet impöt.

Art. 27. — Les eleves admis dans le courant d'un trimestre
payent, pour la fin du trimestre, la contribution des externes.
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Section III. — Eleves veiiant des colleges communaiix.

Art. 28.— Lorsque la concordance entre les classes d'un college
communal et les classes correspondantes du college est complete,
les eleves de ce college communal, mis au benefice de Ieurs exa-
mensoude leur promotion, ont le droit d'entrer au college au
commencement de l'annee scolaire.

Art. 29. — Des certilicats de passage sont delivres par les direc-
teurs des colleges communaux aux eleves qui doivent continuer
leurs etudes dansune des classes du college.

Ces certilicats sont vises par le departement qui les transmet ä
la direction du college.

CHAPITRE III. — TRAVAIL. —PROMOTIONS. — CONCOURS.

Art. 30.— Les devoirs domestiques doivent etre reduits au strict
necessaire. Ilsnedevront pas depasser 10 heures par semaine dans
les trois classes inferieures et 15 heures dans les trois classes supe-
rieures.

Les compositions, themes, versions et problemes se feront la
plupart en classe.

Art. 31.— Les maitres tiennent un contröle exact et regulier des
notes qu'ils assignent aux eleves; le directeur peut demander que
ces notes lui soient communiquees.

Art. 32. — La movenne de ces notes est inscrite par le maitre
trois fois par an dans un registre special.

Chaque note qui figure dans ce registre est etablie sur deux
interrogations au moins.

Art. 33. — Les travaux ecrits, corriges par les maitres, doivent
etre en nombre sufiisant. Le directeur peut demander, cas echeant,
que ce nombre soit augmente. Les travaux ecrits lui sont communiques.

Art. 34. — La promotion est basee dans toutes les classes, sauf
la 4me et la lre, sur le travail seul de l'annee.

Art. 35. — Trois fois par annee, un bulletin indiquant les notes
de travail et de conduite des eleves, ainsi que le nombre des absences,

est communique aux parents.
Art. 36. — Un quatrieme bulletin contient pour toutes les classes,

sauf la 4« et la lri!, la movenne des notes des trois bulletins
trimestriels.

Art. 37. — Pour la 4uie et la 1'« classe, le quatrieme bulletin
contient les notes fournies par les examens; ces notes comptent pour
un quart dans la promotion.

Art. 38. — Chaque trimestre, six semaines avant l'expedition du
livret scolaire, les parents refoivent un bulletin d'avertissement
dit bulletin jaune, indiquant les moyennes obtenues pour les objets
d'etudes les plus importants. Pendant l'annee scolaire, les maitres
inscrivent encore des remarques sur la conduite et le travail des
eleves dans un carnet special soumis ä la signature des parents
chaque semaine pour les trois classes inferieures, deux fois par
trimestre pour les trois classes superieures.

Art. 39.— II y a des repetitions dans le cours de l'annee.
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Art. 40.— Les maitres donnent au directeur tous les renseigne-
ments desirables sur les repetitions faites dans le cours de l'annee.

Art, 41. — Elles doivent etre espacees et ne point etre accumu-
lees sur la derniere ou les deux dernieres semaines du trimestre.
Dans la regle, il ne peut v avoir plus de deux repetitions dans une
semaine.

Art. 42. — Les maitres peuvent accorder aux notes assignees
aux eleves pour ces repetitions une importance plusgrande qu'aux
notes ordinaires.

Art. 43. — Les examens de la 4">e et de la lre classe ont lieu
ä la fin de l'annee scolaire. Iis portent sur le programme de ces
classes.

Art. 44. — Pour la 4°"® classe:
a. L'examen de francais comprend : une dictee, une redaction,

la lecture de quelques lignes d'un texte. En outre, des questions
relatives ä l'explication du texte meine, äla grammaire, ä l'analyse,
sont posees aux eleves, conformement aux donnees du programme
du college.

b. L'examen de latin comprend: un theme ecrit, une version
ecrite; explication orale: 1° d'un texte inconnu des eleves ; 2" d'un
texte traduit dans l'annee.

c. L'examen d'allemand comprend: un travail ecrit; explication
orale: 1« d'un texte inconnu des eleves; 2» d'un texte traduit dans
l'annee.

d. L'examen d'arithmetique comprend un travail ecrit et une
interrogation.

e. Les examens d'histoire, de geographie et de sciences com-
prennent une interrogation.

f. L'examen de chant comprend l'execution d'un chant et des
questions relatives ä la theorie.

g. L'examen d'ecriture comprend l'execution d'une demi-page
d'ecriture.

h. L'examen de dessin comprend la representation (croquis)
d'un objet.

i. L'examen de gymnastique comprend des exercicesd'ensemble
et des exercices individuels.

Art. 43. — Pour la 1" classe:
«.L'examen de francais comprend: une dictee, une composition

dont le sujet peut etre tire d'une des pieces lues dans l'annee, une
interrogation de rhetorique, la lecture de quelques lignes d'un
texte. En outre, des questions relatives ä l'explication du texte
meine, a la grammaire, a l'analyse, seront posees aux eleves,
conformement aux donnees du programme du college.

b. L'examen de latin comprend: un theme,une version, explication
orale : 1° d'un texte inconnu des eleves (Cesar, par exemple);

2" d'un texte traduit dans l'annee.
c. L'examen de grec comprend : une version; une explication

orale : 1° d'un texte inconnu des eleves; 2° d'un texte traduit dans
l'annee.

d. Les examens d'allemand et d'anglais comprennent: un travail
ecrit; explication orale: 1° d'un texte inconnu des eleves; 2°d'un
texte traduit dans l'annee.
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e. L'examen de mathematiques comprend un travail ecrit et
une interrogation.

/. Les examens d'histoire, de geographie et de sciences com-
prennent une interrogation.

g. L'examen de dessin comprend la representation (croquis) d'un
plätre.

h. L'examen de gymnastique comprend des exercices d'ensem-
ble et des exercices individuels.

Art. 46. — Les themes et versions se font sans l'aide d'un dic-
tionnaire.

Art. 47. — Les sujets d'epreuves ecrites sont presentes par les
maitres au directeur et communiques par lui ä une commission
composee de maitres du college.

Art. 48. — Les examens sont diriges par le directeur et appre-
cies par une commission composee de trois membres, savoir le
maitre enseignant et deux experts, dont l'un au moins est pris,
pour les examens de lrc classe, dans le corps enseignant du gvm-
nase classique. Le directeur peut prendre part aux deliberations
des commissions.

Art. 49. — Les experts sont nommes par le Departement sur la
presentation du directeur du college.

Art. 50. — L'interrogation est dirigee par la personne qui a
donne l'enseignement; les membres de la commission peuvent
adresser des questions et participent ä la correction et ä l'appre-
ciation des travaux ecrits.

Art. 51. — Pour etre proinu, l'eleve doit avoir obtenu les 0,65
de la somme des notes maximum assignables aux branches obli-
gatoires qu'il a suivies, et, en outre, ne pas avoir de note inferieure
ä 5 dans plus de deux branches modifiees par un facteur (Regl.
gen., art. 72).

Art. 52. — Les eleves qui n'ont pas obtenu, comme moyenne de
leurs trois derniers bulletins, les ®/10 du maximum, ne sont pas
admis ä subir les examens.

Art. 53. — La conference discute les casdouteux; eile a toute
liberte d'appreciation et considere surtout les progres et moj ens
de l'eleve. Elle peut accorder la promotion conditionnellement.
Dans ce cas, eile peut prononcer ä la fin du Ier trimestre la
reintegration d'un eleve juge incapable dans la classe inferieure ä celle
oü il a ete promu.

Art. 54. — La conference des maitres peut refuser le certilicat
d'etudes secondaires aux candidats qui, tout en atteignant les
moyennes reglementaires, auraient obtenu des notes jugees tout ä
fait insuffisantes sur l'unequelconque des branches du programme.
Les candidats sont astreints ä subir des examens complementaires
apres les vacances d'ete. Si le resultat des examens complementaires

n'est pas süffisant, la promotion et le diplöme sont refuses.
L'eleve qui redouble une classe et qui n'obtientpas au premier

bulletin les 0,65 de la somme des notes maximum, n'est pas, dans i
la regle, autorise ä continuer ä frequenter le college.

Art. 55.— L'externe ne peut suivre dans une classe que les cours
pour lesquels il a obtenu dans la classe inferieure la moyenne
0,65 pour l'annee.
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Art. 56. — L'eleve de la 4me et de la l'e classe, qu'une maladie
düment constatee a empeche d'assister aux examens de juillet, les
subit ä la rentree de septembre. Une declaration medicale est
exigee.

Art. 57. — Des cours de repetition ä effectif tres reduit peuvent
etre institues pour les eleves faibles de la 4<ne classe.

Art. 58. — Dans toutes les classes, sauf la 4me et la lr«, l'eleve
qu'une maladie empeche d'assister aux lecons pendant tout ou
partie du troisieme trimestre, peut etre proinu, sur le vu des notes
de l'annee, dans la classe superieure. La conference juge de chaque
cas. Si la promotion n'est pas accordee, l'eleve est admis, pour
l'obtenir, ä subir un examen a la rentree des classes.

Art. 59. — La promotion des eleves est proclamee par le direc-
teur.

Art. 60. — Les eleves qui ont une moyenne elevee peuvent,
pour les enseignements qui disposent de 4 heures par semaine au
moins, etre dispenses de quelques lecons.

Art. 61. — Des sujets de concours sont proposes aux eleves des
trois classes superieures. Les prix maximum sont, suivant les classes,

de 10, 15 et 30 francs.

CHAPITRE IV. —ANNEE SCOLAIRE. — LECONS. — VACAXCES.

Art. 62. — L'annee scolaire commence dans la regle le premier
lundi de septembre, ä 2 heures de l'apres-midi.

Art. 63. — La duree de chaque lecon est dans la regle de 50
minutes.

Un repos de 10 minutes, pendant lequel les maitres surveillent
les eleves aux etages et sur le preau, separe les lemons consecutives.

Art. 64. — Avant le commencement de l'annee scolaire, le direc-
teur soumet au departement un projet de tableau de lemons.

Art. 65. — II n'y a pas de lemons le mercredi et le samedi apres-
midi.

Art. 66. — Le Departement fixe la repartition des vacances au
commencement de l'annee civile.

CHAPITRE V. — ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR, DE LA CONFERENCE
ET DES MAITRES.

Section 7re. — Directeur.
Art. 67. — Le directeur use envers les maitres de tous les mena-

gements propres ä conserver la bonne harmonie et ä mainlenir le
respect que leur doivent les eleves.

II s'abstient soigneusement de leur adresser des observations
en presence des eleves.

Art. 68. — Le directeur est charge des objets prevus par l'ar-
ticle 29 du reglement general. II veille en outre ä la conservation
des archives.

Art. 69. — Le directeur a un secretaire, que le Conseil d'Etat
nomme et dont il fixe le traitement.

Art. 70. — Le directeur ne peut interrompre ses fonctions
pendant plus de six jours, sans en avertirle Departement. S'il estforce
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de les interrompre pendant plus de six jours, il esttenu de se faire
remplacer soit par un raembre du corps enseignant, soit par une
autre personne agreee par le Departement. Si l'absence est due ä
la maladie ou a toute autre cause independante de la volonte du
directeur, le paienient du remplacant est ä la charge de l'Etat.
Dans les autres cas, il est ä la charge du titulaire.

Section II. — Conference.
Art. 71. — Le directeur et les maitres reunis forment la conference

du college classique.
Art. 72. — Les maitres doivent assister aux seances de la

conference.

Art. 73. — Le programme annuel des cours est etabli par la
conference des maitres du college ; il est soumis ä l'approbation
du Departement.

Art. 74. — Une commission, nominee tous les deux ans par la
conference des maitres,etudie les questions qui sont soumises a la
conference et tire des revues ou livres que recoit le college ce qui
merite d'etre signale et discute. Le directeur fait partie de cette
commission.

Art. 75. — Le maitre nomine en dernier lieu remplit les fonc-
tions de secretaire de la conference des maitres.

Section III. — Maitres.

Art. 76. — Aucun pensum ou travail extraordinaire ne doit etre
impose aux eleves ä titre de punition. Toutefois, les devoirs a
refaire pour mauvaise ecriture ou negligence ne sont pas conside-
res comme pensums.

Des devoirs supplementaires peuvent etre imposes aux eleves
frappes de la peine de la retenue ou de l'exclusion temporaire.

Art. 77.— Les maitres recoivent au college une fois par semaine,
aux heures flxees par le tableau de lecons.

Art. 78. — Le maitre cherchera ä obtenir des eleves obeissance
et respect par tous les moyens qui sont en son pouvoir, avant de
recourir ä l'autorite du directeur.

CHAPITRE VI. — DISCIPLINE. — FETE DES ETUDES.

Art. 79. — Les eleves sont tenus de frequenter regulierement et
durant toute l'annee les lecons de leur classe.

Art. 80. — Les maitres controlent exactement les absences sur
un formulaire remis chaque jour au directeur.

Art. 81. — Toute absence doit etre justifiee par une excuse
ecrite adressee ä temps au directeur, qui apprecie le motif in-
voque.

Les demandes de conge doivent etre adressees d'avance au
directeur.

Art. 82. — Si l'absence se prolonge au delä de deux jours, le
directeur est immediatement avise.

Art. 83. — Immediatement avant ou apres les vacances, il n'est
accorde de conge que dans des cas exceptionnels. Tout depart
anticipe et toute rentree tardive sont severement punis.
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Art. 84. — Les parents ou leurs representants sont tenus de
donner connaissance au directeur de tout cas de maladie conta-
gieuse survenue dans la maison qu'ils habitent.

Art. 85. — La peine des arrets sera infligee ä tout eleve qui fera
une absence non excusee ou sans motif valable ; s'il y a recidive,
la peine de l'exclusion temporaire et meme definitive peut etre
prononcee.

Art. 86. — II est defendu aux eleves de frequenter les etablisse-
ments publics, ä moins qu'ils ne soient accompagnes de leurs
parents, tuteurs ou maitres de pension.

Art. 87. — Les eleves reguliere ou externes du college sont
tenus de porter la casquette d'uniforme. Pendant l'ete, ils peuvent
etre autorises ä porter un chapeau de paille avec marque distinctive.

Art. 88. — Les punitions que peuvent encourir les eleves sont :
1» des mauvaises notes; —- 2° une place ä part; — 3° des arrets au
college : ils sont infliges aux eleves paresseux ou indisciplines; ils
sont sous la surveillance d'un maitre; — 4» l'expulsion d'une lecon;
— 5° la denonciation au directeur, qui adresse ä l'eleve une censure
en particulier ou devant ses camarades; — 6° un avis donne aux
parents ; — 7° la comparution devant la conference ; — 8° l'expulsion

temporaire ou suspension avec arrets domestiques; — 9°
l'expulsion definitive du college.

Art. 89. — Chaque classe a trois moniteurs; deux sont nommes
par la classe et un par la conference des maitres au commencement

de chaque trimestre.
Art. 90. — Les autres points de discipline feront l'objet d'une

reglementation ulterieure, qui sera soumise ä l'approbation du
Departement.

Art. 91. — Les eleves des trois classes inferieures qui n'ont pas
su leurs devoirs sont tenus de les rapprendre pour la lecon sui-
vante; sinon, les arrets peuvent leur etre infliges. II y a pour cha-
cune de ces classes un registre des devoirs arrieres.

Art. 92. — L'expulsion d'une lecon est prononcee par le maitre,
qui en donne connaissance au directeur immediatement apres la
lecon. Les maitres doivent recourir ä cette punition le plus rare-
ment possible.

Art. 93. — Les eleves du college ont chaque annee, avec ceux du
college scientifique, une fete des etudes dont l'epoque et la nature
sont aeterminees par le Departement.

Art. 94. — Le college a une caisse d'epargne et une mutualite
scolaire de retraite.

CHAPITRE VII. — CONCIERGE.

Art. 95. — Le college a un concierge nomine par le Conseil
d'Etat.

II est sous les ordres immediats du directeur.
Art. 96. — Le concierge eclaire et chauffe les Salles du college,

le cabinet du directeur et la salle des maitres; il v maintient la
proprete ainsi que dans les corridors et les dependences de l'eta-
blissement.

Art. 97. — II sonne le timbre aux heures qui lui sont fixees.
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Art. 98. — Le concierge surveille les eleves dans leurs moments
de recreation; il les empeche de se livrer ä des jeux et ä des exer-
cices dangereux.

Art. 99. — II veille ä l'execution du reglement special de discipline

du college et Signale au directeur les eleves qui contrevien-
nent ä ce reglement.

Art. 100. — II lui Signale aussi les degäts faits au bätiment du
college et au mobilier.

Art. 101. — II veille ä la conservation de tous les objets qui
appartiennent ä l'etablissement. II en est responsable lorsque le
college est ferme.

Art. 102. — Pour tout ce qui concerne le college, le concierge
remplit les fonctions d'huissier du directeur et de la conference.

Art. 103. — Le concierge est tenu d'exercer lui-meme ses fonctions

ou de les faire remplir par un remplacant temporaire agree
par le directeur.

Art. 104. — Le present reglement sera executoire des le 1er de-
cembre 1909.

35. 17. Reglement pour les äcoles normales du canton de
Vaud. (Du 16 juillet 1909.)

Art. ler. — Les ecoles normales preparent les eleves qui se des-
tinent ä l'enseignement dans les ecoles primaires du canton de
Vaud. (Loi, art. 62.)

Art. 2. — Les ecoles normales comprennent: 1° une ecole normale
d'instituteurs; — 2° une ecole normale d'institutrices, composee de
trois sections: «. une section pour les institutrices primaires;
b. une section pour les maitresses d'ecoles enfantines; c. une
section pour les maitresses de travaux ä l'aiguille; — 3° une ecole
d'application. (Loi, art. 63.)

Art. 3. — Les objets d'etudes des ecoles normales sont ceux
fixes par le reglement general (art. 11), savoir :

A. Ecole normale des instituteiirs :

lu La pedagogie; — 2° la langue et la litterature francaises; —
3" l'arithmetique et la comptabilite; — 4<> les elements d'algebre et
de geometrie avec exercices pratiques d'arpentage; —5° la'geographic

; — 6° la cosmographie; — 7° l'histoire; — 8° l'instruction
eivique ; — 9° la langue allemande; — 10° la physique generale ; —
11° les elements de la chimie et des sciences naturelles; 12° l'hy-
giene ; 13° la calligraphic ; — 14° la musique vocale et la musique
instrumentale ; — 15° le dessin ; — 16° les travaux manuels ; —17«
les notions elementaires d'agriculture; — 18° la gymnastique.

B. Ecole normale des institutrices:
1" La pedagogie ; — 2" la langue et la litterature francaises ; —

3" l'arithmetique et la comptabilite; — 4° les elements de la geometrie
; — 5° la geographie ; — 6° la cosmographie ; — 7° l'histoire ;

— 8° l'instruction eivique : — 9° la langue allemande; — 10° les
elements des sciences physiques et naturelles ; — 11° l'hygiene ; —
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12" la calligraphic; — 13° la musique vocale et instrumentale; —
14° le dessin; — 15° les travaux a l'aiguille; — 16° l'economie
domestique ; — 17° la gymnastique.

L'enseignement de la langue allemande et celui de la musique
instrumentale sont facilitates.

Art. 4. — II est en outre donne, aux ecoles normales, un ensei-
gnement religieux facultatif conforme aux principes du christia-
nisme. (Reglement general, art. 12.)

Art. 5. — L'n programme special fixe les matieres d'enseigne-
ment pour chacun des objets d'etudes, ainsi que le nombre d'heu-
res ä v consacrer par semaine.

CHAPITRE II. — CONFERENCE.

Art. 6. — I.e directeur, les maitres et les maitresses reunis for-
ment la conference des ecoles normales. Le directeur preside la
Conference. II la reunit chaque fois qu'il le juge necessaire et au
moins quatre fois par an. II est tenu de la convoquer dans la quin-
zaine, sur la demande motivee d'un ou de plusieurs membres du
personnel enseignant. Les maitres et les maitresses sont tenus
d'assister aux seances de la conference.

Art. 7. — Les attributions de la conference sont les suivantes :

a. eile etudie les questions qui interessent l'etablissement, les
programmes, les methodes, les manuels, les courses scolaires,
etc.;

b. eile fixe, pour chaque bulletin, le chiffre de conduite des
eleves;

c. eile decide la promotion des eleves, sauf recours au
Departement ;

d. eile examine les questions de discipline qui lui sont soumises
par le directeur.

Art. 8. — Les questions ä l'etude peuvent etre renvovees a des
commissions designees par la conference ou par le directeur. Ce
dernier en fait partie de droit.

Art. 9. — Au commencement de chaque annee, la conference
designe parmi ses membres son vice-president et son secretaire.
Ce dernier tient le proces-verbal des seances.

CHAPITRE III. — DIRECTEUR.

Art. 10. — Les ecoles normales ont ä leur tete un directeur
charge de l'administration generale et de la surveillance de
l'enseignement.

Art. 11. — Le directeur surveille la marche des etudes, la
distribution et l'emploi du temps. II visite chaque classe le plus sou-
vent possible. II s'assure que le reglement est observe par les maitres

et les maitresses et par les eleves. II intervient dans les questions

de discipline toutes les fois que cela est necessaire. (Reglement

general, art. 27.)
Art. 12. — Tout en cherchant ä donner a l'enseignement l'unite

desirable, soit dans les methodes, soit dans les moyens de
discipline, le directeur laisse au personnel enseignant toute la latitude
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compatible avec le bien de l'etablissement. (Reglement general,
art. 28.)

Art. 13. — Le directeur est charge :

a. de inscription dans un registre matricide des lioms des
eleves ;

b. de inscription des eleves par classe, dans un registre servant
ä constater les absences et les conges ;

c. de inscription dans un registre special des absences des
maitres, avec les motifs donnes ;

d. de inscription dans un registre special des notes des eleves
pour le travail et la conduite et de l'expedition des bulletins
aux parents;

e. de l'organisation et de la direction des courses scolaires,
avec l'aide du personnel enseignant de l'etablissement;

f. de la surveillance du materiel et des locaux;
g. de la redaction du rapport annuel prevu ä l'art. 81 du regle-

ment general;
h. de l'etablissement des tableaux de lecons et d'examens;
i. de l'acquisition du materiel d'enseignement;
j. des propositions ä faire en vue de la fixation des bourses

d'etudes et de la distribution de celles-ci.

Art. 14. — Le directeur a un secretaire que le Conseil d'Etat
nomine et dont il fixe le traitement.

CHAPITRE IV. — CORPS ENSEIGNANT.

Art. 15. — Les maitres et les maitresses concourent avec le
directeur ä la bonne marche de l'etablissement.

Art. 16. — Iis inscrivent les notes de conduite et de travail des
eleves et contrölent exactement les absences inscrites par le sur-
veillant.

Art. 17. — La maitresse surveillante est chargee de la surveillance

des trois sections de l'ecole normale des jeunes filles. Elle
seconde le directeur et le remplace dans cette division de l'ecole
pour tout ce qui concerne l'ordre, la discipline, l'administration,
etc.

Elle assiste, autant que possible, aux diverses lecons qui se don-
nent dans sa division.

Elle communique immediatement au directeur tout ce qui
merite d'etre Signale dans la conduite des eleves et en general tout
ce qui interesse l'etablissement.

Art. 18. — Sauf cas de force majeure, un maitre ou une
maitresse ne peut manquer une legon sans en avoir prealablement
obtenu l'autorisation du directeur. Les absences des maitres et des
maitresses sont inscrites dans un registre special. Ce registre est
soumis chaque annee au Departement et vise par lui.

Art. 19. — Le directeur peut accorder ä un maitre ou a une
maitresse un conge de trois jours au maximum. Pour un conge
de plus longue duree, le Departement statue sur le preavis du
directeur.
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CHAPiTRE v. — a. Admissions.

Art. 20. — L'äge minimum d'admission dans la classe inferieure
de l'ecole normale d'instituteurs est de 16 ans revolus au 31 decem-
bre, et d'un an de plus pour chacune des classes suivantes.

Le Departement de l'Instruction publique peut accorder des
dispenses d'äge aux eleves ayant termine leur instrucfion primaire
dans les communes qui liberent de l'ecole ä 15 ans. (Loi, art. 66.)

Art. 21. — L'äge d'admission dans la classe inferieure de l'ecole
normale d'institutrices est de 16 ans au moins revolus au 31 de-
cembre et d'un an de plus pour chacune des classes suivantes. (Loi
art. 68.)

Art. 22. — L'admission des eleves a lieu-une fois par an, au prin-
temps. Le jour des examens est annonce au moins un mois ä
l'avance dans la Feuille des avis offieiels.

Art. 23. — Les candidats doivent s'annoncer au directeur au
moins dix jours avant la date des examens et joindre ä leur
demande d'inscription :

a. un acte de naissance; les etrangers au canton v joindront
leur acte d'origine;

b. un certilicat de vaccination ;
c. un temoignage de bonnes moeurs delivre par la municipality

du domicile ;
d. une declaration signee par eux portant l'engagement de des-

servir, pendant trois ans au moins, une ecole publique dans
le canton, depuis l'obtention du brevet de capacite.

Art. 24. — Une commission, presidee par le directeur et com-
posee du corps enseignant, auquel le Departement peut adjoindre
des experts pris en dehors de l'ecole, procede aux examens
d'admission. Ces examens portent sur la langue francaise, l'arithme-
tique, la geographie, l'histoire et le chant. L'epreuve de chant est
eliminatoire.

Le plan d'etudes des eeoles primaires du canton de Vaud sert de
base ä ces divers examens.

Art. 25. — Les candidats sont en outre soumis ä un examen
medical devant une commission sanitaire nominee par le
Departement de l'Instruction publique. Cette commission, qui procede
suivant un reglement adopte par le Conseil d'Etat, est composee de
deux medecins et du directeur des ecoles normales; la maitresse
surveillante assiste ä l'examen medical des jeunes filles avec voix
consultative.

Art. 26. — Sur le preavis de la direction, le Departement de
l'Instruction publique statue sur l'admission des eleves.

Art. 27. — Les eleves des colleges classiques et scientiüques en
possession d'un certiAcat d'etudes secondaires peuvent, sous
reserve de l'epreuve de chant et de 1'examen sanitaire (art. 24
et 25), entrer de droit dans la quatrieme classe de l'ecole normale
des instituteurs.

Art. 28. — Les candidats qui, au cours de l'annee, demandent ä
entrer directement dans une classe superieure peuvent, si la place
le permet, etre admis ä titre d'eleves externes, tout ä fait excep-
tionnellement, pendant un trimestre; au bout de ce temps, ils de-
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viennent eleves reguliers si leurs notes sont süffisantes. Iis sont du
reste soumis aux formalites indiquees ä l'art. 25.

Art. 29. — Si les circonstances le permettent, des auditeurs peu-
vent etre admis nioyennant paiement d'une contribution scolaire de
5 fr. et, si le sejour ä l'ecole se prolonge, d'une contribution ä fixer
dans chaque cas particulier.

b) Bourses.

Art, 30. — Des bourses et des subsides peuvent etre accordes
par l'Etat aux eleves meritants qui en font la demande, lorsque la
position de fortune des parents justifie cette mesure.

Art. 31. — Les candidats qui desirent, en cas d'admission, etre
mis au benefice des bourses accordees par l'Etat doivent en faire la
demande par ecrit dans leur lettre d'admission.

La bourse d'etudes est fixee au commencement de chaque annee
scolaire.

Le remboursement partiel ou integral de la moitie des subsides
recus est exige des eleves qui ne rempliraient pas l'engagement
Frevu

ä l'art. 23. II pourra ne pas etre exige des eleves qui quittent
ecole pour une cause independante de leur volonte.

Art. 32. — Les eleves externes ne sont pas mis au benefice des
bourses d'etudes.

c) Discipline.
Art. 33. — Les eleves sont tenus de frequenter regulierement les

lecons.
Art. 34. — Les demandes de conge doivent etre adressees d'avance

au directeur ou ä la maitresse surveillante.
Art. 35. — Si l'absence est causee par la maladie, l'eleve presen-

tera une excuse ä son retour en classe. Si la maladie se prolonge
au dela de trois jours, le directeur doit en etre aviseparune lettre
des parents ou des maitres de pension, ou par une declaration
medicate. Les parents ou leurs representants doivent, en particulier,
se conformer ä l'arrete du Conseil d'Etat, du 6 mars 1908, concernant
l'hygiene dans les ecoles publiques et dans les ecoles privees.

"Art. 36. — Toute absence non justifiee ainsi que des arrivees
tardives repetees entrainent la diminution de la note de conduite
et, le cas echeant, de la bourse accordee par l'Etat. Les absences
repetees et sans motifs valables entrainent le renvoi de l'etablisse-
ment.

Le directeur peut accorder un conge d'une semaine au plus.
Pour un conge plus long le Departement prononce.

Art. 37. — Les eleves doivent se presenter ä l'ecole dans une
tenue convenable et se conduire decemment tant ä l'interieur du
bätiment qu'au dehors.

Art. 38. — II leur est interdit de constituer entre eux des societes,
ainsi que de faire partie de societes etrangeres ä l'ecole, sans l'au-
torisation du Departement.

Art. 39. — II peut etre inflige aux eleves les punitions suivantes :
1° Une reprimande;
2° Une mauvaise note dont il est tenu compte dans la fixation de

la note de conduite ;
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3° Une diminution de la bourse d'etudes accordee par l'Etat;
4° L'exclusion des lemons pendant huit jours, cette penalite etant

infligee par le directeur;
5° La suspension des cours pendant trois mois, prononcee par,

la conference des maitres;
6° La suspension des cours pendant une duree plus longue et

l'exclusion definitive prononcee par le Departement de l'Ins-
truction publique.

Art. 40. — Un reglement de discipline interieure renferme les
dispositions relatives a l'ordre et ä la proprete dans le bätiment et
ses abords.

d) Travail et promotion.
Art. 41. — L';mnee scolaire commence en avril. La repartition

des vacances est fixee par le Departement, sur proposition de la
direction.

Art. 42. — Le travail des eleves est apprecie par les maitres et
les maitresses sous le contröle du directeur.

Art. 43. — Le maitre inscrit dans un carnet special toutes les
notes qu'il donne aux eleves; le directeur peut demander que ce
carnet lui soit communique.

Art. 44. — La moj enne de ces notes est inscrite trois fois par an
dans un registre special. Chacune des notes qui figure dans ce re-
gistre est etablie sur une moyenne de deux notes au moins.

Art. 45. — Trois fois par an, il est adresse aux parents un bulletin
indiquant les notes de travail et de conduite des eleves, ainsi
que le nombre des absences. Le dernier bulletin donne le resume
du travail de l'annee, soit la note moyenne generale, ainsi que celle
des branches essentielles.

Art. 46. — La note de conduite entre en ligne de compte dans
le calcul de la moyenne annuelle.

Art. 47. — La promotion est determinee par le travail de l'annee
seul, pour lequel l'eleve doit obtenir au moins 7 comme note
moyenne de toutes les branches; ce minimum est aussi exige pour
la pedagogie, le francais, l'arithmetique.

Art. 48. — II v a tous les trois mois au moins une revision gene-
rale des matieres enseignees durant cette periode.

Pour chaque bulletin et pour chaque branche comportant un
enseignement oral, les eleves ont ä faire en classe au moins un
travail ecrit sur une ou plusieurs des questions traitees durant la
meme periode.

Ces travaux sont corriges par le maitre, ils portent en chiffre
son appreciation et sont remis ä la direction.

Ces travaux se feront lorsque le maitre sera arrive ä la fin d'un
chapitre important ou d'une serie de chapitres connexes.

e) Conconrs.

Art. 49. — Dans le but d'encourager les eleves de l'ecole normale
des instituteurs ä des travaux individuels se rattachant aux etudes
qui leur sont imposees, il leur est propose chaque annee un certain
nombre de sujets ä traiter, choisis parmi les differentes branches



LEGISLATION SCOLAIRE 505

d'enseignement, sans cependant faire partie integrante des cours
ordinaires.

Art. 50. — Les sujets sont divises en deux series :

a) Ceux qui sont proposes aux eleves des deux premieres classes
(Ire et 2e classes);

b) Ceux qui sont offerts aux eleves des deux dernieres classes
(3e et 4e classes).

Art. 51. — La serie a laquelle se rattache un eleve est fixee par
la classe ä laquelle il appartient lorsque les sujets sont proposes.

Toutefois, les eleves de deuxieme serie pourront, moyennant
autorisation de la direction, traiter des sujets de premiere serie et
obtenir les prix et accessits qui v sont afi'ectes.

Art. 52. — II y a des concours ecrits et des concours oraux.
S'il s'agit d'un concours ecrit, l'auteur devra indiquer les sources

consultees et subir un examen oral sur le sujet du concours.
Art. 53. — Les travaux devront etre remis au directeur le lei'

octobre au plus tard.
Art. 54 — Chaque travail sera examine par une commission de

trois membres, composee de deux maitres de I'ecole et d'un expert
etranger a l'etablissement, desig'ne par le Departement; cette
commission est presidee par le maitre enseignant la branche ä laquelle
se rapporte le concours.

Art. 55. — Apres avoir pris connaissance des pieces ecrites, chaque

commission convoque les candidats, pour leur faire subir un
examen et leur demander les explications necessaires.

Art. 56. — Seance tenante, la commission decide, dans les limites
fixees ä l'article 60, la recompeuse proposee pour chaque candidat.

Art. 57. — Le president de chaque commission transmet au directeur,

dans la huitaine, un rapport ecrit et signe de cliacun de ses
membres.

Art. 58. — Les rapports des commissions sont ensuite transmis
au Departement de {'Instruction publique.

Art. 59. — Apres lejprononce du Departement, le directeur, dans
une seance speciale, a laquelle sont convoques tous les eleves et les
membres du corps enseignant, donne connaissance des decisions
du Departement.

Art. 60. — Les recompenses accordees aux candidats consistent
soit en prix, soit en accessits.

Pour la lre serie, les prix seront fixes dans les limites de 35 ä 50
francs et les accessits dans les limites de 20 ä 35 fr.

Pour la 21' serie, les prix seront fixes dans les limites de 25 ä 40
francs et les accessits dans les limites de 10 ä 25 fr.

f) Brevet pour l'enseignement primaire.
Art. 61. — Au printemps et en automne de chaque annee, un

jury designe par le Departement de l'Instruction publique examine
les aspirants au brevet de capacite.

Toutefois ne peuvent se presenter aux examens d'automne que
les aspirants appeles ä subir des examens complementaires.

Art. 62. — Le directeur fait partie de droit au jury, qu'il preside
en l'absence du chef du Departement. Les maitres et maitresses
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des ecoles normales sont adjoints au jury avec voix deliberative,
ehacun pour les examens qui le concernent. Le secretaire de la
direction jonctionne corame secretaire du jury d'examen.

Art. 63. — Le Departement de l'Instruction "publique fixe la date
des examens d'apres les propositions du directeur des ecoles
normales. Cette date est annoncee par la Feuille des avis ojficiels, au
moins un mois ä l'avance.

Art. 64. — Chaque maitre remet ä l'avance ä la direction un
certain nombre de propositions en vue des examens ecrits. Le jury
reste libre d'ailleurs de choisir d'autres sujets dans les limites du
programme.

Art. 65. — Les aspirants non eleves des ecoles normales doivent
s'annoncer par ecrit au Departement de l'Instruction publique au
moins dix jours ä l'avance et joindre ä leur demande les pieces
exigees pour l'adinission ä l'ecole normale (art. 23), ainsi que des
certificats relatifs ä leurs etudes anterieures.

Art. 66. — L'äge requis pour etre admis aux examens est dp 20
ans revolus au 31 decembre pour les aspirants ä l'examen final et
de 19 ans pour les aspirants ä l'examen preliminaire.

II est d'un an de moins pour les aspirantes.
Art. 67. — L'examen des aspirants et des aspirantes au brevet

de capacite comprend deux series distinctes : un examen preliminaire,

qui a lieu ä la fin de la 3« (2e) annee d'etudes et un examen
final (aptitude pedagogique) place a la fin de la derniere annee
d'etudes.

Art. 68. — Ne sont pas admis ä l'examen preliminaire :

lu Les eleves reguliers qui n'ont pas obtenu les moyennes de
promotion prevues ä 1'art. 47;

2o Les candidats qui ne justifieraient pas d'etudes equivalentes
ä Celles des eleves reguliers de l'ecole.

Art. 69. — Ne sont pas admis ä l'examen final:
1« Les candidats qui, durant trois ans, n'ont pas echange le brevet

provisoire contre le brevet definitif;
2« Les candidats sur lesquels le Departement recevrait des ren-

seignements defavorables sous le rapport de la moralite.

Art. 70. — Les aspirants et aspirantes au brevet sont soumis ä
l'examen medical prevu ä l'art. 25 du present reglement.

Art. 71. — La note moyenne de l'annee determine la promotion
et l'admission ä l'examen preliminaire. Cette moyenne doit etre de
7 pour l'ensemble des branches et de 7 pour la pedagogie, le fran-
yais, et l'arithmetique.

Art. 72. — L'examen preliminaire porte sur les branches sui-
vantes, dont la repartition pourra, le cas echeant, etre modifiee, avec
l'autorisation du Departement: langue francaise; grammaire et
analyse, Orthographie; — mathematiques : arithmetique, geometrie
et comptabilite; — geographie : Suisse et continents; — sciences
physiques et naturelles; — histoire : (aspirants) histoire universelle
et histoire de la Suisse jusqu'ä la Revolution francaise; (aspirantes)
histoire universelle; — langue allemande : matiere prevue dans les
trois premieres annees du programme; — calligrapnie; — histoire
biblique.
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Art. 73. — Les eleves qui ne passent pas avec succes 1'examen
preliminaire ne sont pas promus en 1« classe.

Toutefois, si le candidat n'a echoue que sur une seule branche,
il est admis en dernier^ annee d'etudes, mais il devra passer avec
succes un examen sur la branche echouee ä la session d'au-
tomne.

Art. 74. — L'examen final (aptitude pedagogique) embrasse essen-
tiellement les matieres de la derniere annee d'etudes et porte sur
les branches suivantes : pedagogie theorique et pratique; — langue
francaise : lecture, recitation, litterature, composition; — langue
allemande; — mathematiques : algebre et geometrie appliquee; —
geographie physique; — cosmographie; — sciences naturelles appli-
quees ä l'agriculture, ä l'horticullure et ä l'hygiene; economie do-
mestique; — histoire contemporaine (aspirants); — histoire de la
Suisse (aspirantes); — instruction civique; — chant et musique
instrumentale; — dessin, travaux manuels et travaux ä 1'aiguille;
— gvmnastique.

Art. 75. — II y a des epreuves ecrites et des epreuves orales.
Les epreuves ecrites portent sur la pedagogie theorique, l'ortho-

graphe, la composition, l'arithmetique, l'algebre, la comptabilite,
la langue allemande, l'ecriture et le dessin.

Les epreuves orales portent sur la pedagogie pratique, la gram-
maire et l'analvse, la lecture et la recitation, la litterature, la langue

allemande, l'arithmetique et l'algebre, la geometrie, la geographie,
la cosmographie, l'histoire, l'instruction civique, les sciences

physiques et naturelles, l'hygiene, l'economie domestique, le chant,
l'histoire biblique.

II y a, en outre, un examen de travaux manuels, de travaux a
1'aiguille, de musique instrumentale et de gvmnastique et une
exposition de tous les dessins et travaux manuels executes au cours des
etudes.

Art. 76. — Les examens oraux seuls sont publics. Les examens
ecrits sont surveilles par les maitres et les membres du jury.

Dans les examens oraux, la presence de deux experts au moins,
outre le maitre enseignant, est necessaire. Les experts peuvent
adresser des questions.

Art. 77. — Le jury apprecie les resultats de l'examen seance
tenante. L'echelle d'appreciation, qui est la meme pour toutes
les branches, va de 0 (qui signifie tres mal) ä 10 (qui signifie tres
bien).

Art. 78. — Pour l'obtention du brevet, la note 7 est exigee pour
la pedagogie, la langue francaise, les mathematiques et la pratique
des travaux ä 1'aiguille, et la note 6 pour les autres branches.

Art. 79. — L'aspirant qui n'obtient pas le brevet de capacite
refoit un brevet provisoire, lorsque ses examens sont apprecies,
pour les trois quarts au moins des branches, par le chiffre 6 et que
la totalite des notes atteint les six dixiemes du maximun.

Art. 80. — Le porteur du brevet provisoire Jdemeure, pendant
trois ans, au benefice de ceux de ses examens pour lesquels il a
obtenu la note süffisante. Toutefois, fine peut se presenter ä nouveau
plus de trois fois pour la meine branche.
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CHAPITRE VI. — SECTION DES WAITRESSES D'ECOLES ENFANTINES
ET SECTION DES WAITRESSES DE TRAVAUX A L'AIGUILLE

Art. 81. — Des cours speciaux sont donnes en vue de preparer
ä la carriere pedagog'ique les jeunes lilies qui desirent se vouer :
1° ä Indirection des ecoles enfantines; — 2" ä l'enseignement des
travaux ä l'aiguille.

Art, 82. — Ces cours forment une section de l'ecole normale; ils
sont places sous la surveillance du directeur de cet etablissement.

Art. 83. — La section des maitresses d'ecoles enfantines et celle
des maitresses de travaux ä l'aiguille comprennent une classe cha-
cune. La duree des etudes v est d'une annee.

Art. 84. — Les cours sont organises de fa?on ä ce que les jeunes
filles qui les suivent puissent se preparer simultanement, si elles le
desirent, ä l'obtention des deux brevets speciaux mentionnes ä
l'art. 39, lettres cet d, de la loi surl'instruction publique primaire.

Art. 83. — Sont admises dans ces deux sections, les jeunes filles
ägees de 17 ans revolus au 31 decembre, qui prouvent par un exa-
men qu'elles possedent une bonne instruction primaire.

L'examen d'admission porte sur les branches suivantes:
Orthographe, composition, lecture, grammaire, arithmetique,

connaissances generates en histoire et geographie. Les jeunes filles
qui desirent se vouer ä la direction des ecoles enfantines, devront
en outre subir un examen de chant, qui est eliminatoire, et Celles
qui desirent suivre les cours de travaux ä l'aiguille un examen de
couture. Les candidates sont astreintes ä l'examen medical prevu
par l'art. 25 du present reglement.

Art. 86. — En vue de faciliter les etudes aux eleves peu fortunees,
des bourses peuvent etre accordees par l'Etat dans les memes conditions

qu'aux autres eleves de l'ecole normale.
Art. 87. — Les dispositions du present reglement relatives ä la

discipline, ä l'envoi des bulletins et ä la conference des maitres
sont applicables egalement ä ces deux sections de l'ecole.

Art. 88. — L'annee scolaire commence en avril.
Un avis concernant l'admission paraitra, au moins un mois ä

1'avance, dans la Feuille des avis officiels.
Art. 89. — Les candidates doivent s'annoncer par ecrit au directeur

dans le delai fixe et joindre ä leur demande :

a. un acte de naissance et, pour les personnes etrangeres au
canton, un acte d'origine ;

b. un temoignage de bonnes mceurs delivre par la municipalite
du domicile;

c. un certificat de vaccination ;
d. une declaration portant l'engagement de desservir, pendant

trois ans au moins, une classe de travaux ä l'aiguille ou une
ecole enfantine dans le canton, apres l'obtention de leur
diplöme.

Art. 90. — Le jury charge d'apprecier les examens des
maitresses de travaux ä l'aiguille et des maitresses d'ecoles enfantines
se compose d'experts designes par le Departement et du directeur des
ecoles normales.
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Dispositions speciales d la section des maitresses d'ecoles enfantines.
Art. 91. — L'enseignement donne aux eleves-maitresses d'ecoles

enfantines est ä la fois theorique et pratique.
Art. 92. —L'enseignement theorique est destine ä completer la

culture generale des eleves, il comprend : la langue francaise ; —
les elements des sciences naturelles et de l'hygiene; — les elements
de la geometrie; — le dessin ; — le chant; — la gymnastique ; —
les travaux manuels.

Les exercices pratiques se font dans la classe enfantine annexee
ä l'ecole normale.

Art. 93. — L'examen en vue de l'obtention du brevet de capacite
pour l'enseignement dans les ecoles enfantines porte surl'ensemble
des branches du programme et comporte les epreuves suivantes :

1° Epreuves ecrites : une composition francaise (appreciee aussi
au point de vue de l'orthographe; — une composition sur un sujet
de pedagogie generale.

2° Epreuves orales : lecture ; — pedagogie; — geometrie; —
sciences naturelles et hygiene; — chant;— dessin.

3° Epreuves pratiques : une lecon aux eleves de la classe d'application
: — travaux manuels.

Art. 94. — Pour l'obtention du brevet de capacite, il est exige
une movenne de 7 pour la pedagogie, 7 pour le francais, 6 pour le
chant (pratique) ainsi qu'une movenne generale de 7surl'ensemble
des branches.

Art. 95. — Les aspirantes qui n'ont pas obtenu la note exigee
pour la pedagogie, le francais ou le chant et ont cependant une
movenne generale de 7 sur l'ensemble des branches, peuvent se
presenter de nouveau l'annee suivante devant la commission
d'examen.

Dispositions speciales ä la section des maitresses
de travaux a 1'aiguille.

Art. 96. — L'enseignement donne aux eleves-maitresses de
travaux ä l'aiguille comprend : le tricot; — la couture ; — le raccom-
modage; — la coupe et la confection.

II comporte en outre les principes elementaires de la pedagogie
et de la geometrie, l'economie domestique et l'hygiene.

Les exercices pratiques se font dans l'ecole" d'application
annexee aux ecoles normales.

Art. 97. — L'examen en obtention du brevet de capacite pour
l'enseignement des travaux a l'aiguille porte sur l'ensemble du
programme. II comprend : une epreuve orale et une epreuve pra-
ticpie sur la coupe et la confection ; — une lecon aux eleves de
l'ecole d'application; — une epreuve orale de geometrie; — une
epreuve orale d'economie domestique etd'hvgiene.

La note 7 est exigee pour l'epreuve pratique de coupe et confection,
ainsi que pour l'ensemble des branches.

Art. 98. — Le present reglement entre immediatement en vigueur.
Donne, sous le sceau du Conseil d'Etat, ä Lausanne, le 16 millet
1909.
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36. 18. Programme de l'enseignement de l'6cole cantonale
d'agriculture ä Lausanne, durant l'hiver de I 909- I 9 I O.

Cet enseignement est de deux semestres. II est approprie aux
jeunes gens de la campagne et porte sur toutes les branches dont
la connaissance est utile ä l'agriculteur.

Les cours sont gratuits pour les eleves suisses reguliers. Les
etrangers peuvent y etre admis.

Les cours commenceront le lundi 1«' novembre 1909, ä deux
heures apres-midi, et flniront le 25 mars 1909.

Le programme est le suivant :

Premier semestre.
1. Agriculture, a. Connaissance des terrains: 1 heure par

semaine; b. labours, defoncements, defrichements, drainage et
irrigations : 1 h. par semaine ; c. agriculture suisse : 1 h. par
semaine; — 2. botanique agricole : 3 h.; — 3. chimie agricole : 3 h,;
— 4. comptabilite agricole: 2 h,.; —5. Dessin : 2 h.; — 6. geologie
agricole : 2 h.; — 7. geometrie ettoise ;2h.; — 8. legislation rurale :
1 h.; — 9. mecanique elementaire : 2 h. ; —10. physique : 1 h.; —
11. sylviculture: 1 h. ; — 12. Zoologie agricole : 2 h. ; —. 13. zoo-
technie generale. Exterieur des animaux :4h.; — 14. instruction
civique : 1 h,; - 15. gymnastique : 1 h.

Second semestre.
1. Agriculture, cultures : 4 h. par semaine; — 2. economie

rurale : 3 h.; —3. apiculture (novembre et decembre) : 2 h.; —4.
arboriculture : 2 h.; — 5. arpentage : 2 h.; — 6. maladies et parasites

des plantes cultivees : 2 h.; — 7. chimie agricole et technolo-
g'ique (industries agricoles) : 4 h.; laboratoire de chimie : 1 apres-
midi par semaine; — 8. constructions rurales : 1 h.; — 9.
horticulture : 2 h.; — 10. cours special sur les fonctions des inspec-
teursdu betail : 2 h.; — 11. industrie laitiere:2h.;—12.legislation
rurale : 1 h.; — 13. machines agricoles : 2 h. ; — 14. sylviculture:
1 h.; — 15. viticulture (janvier et mars) : 2 h.; — 16. Zoologie agricole

et essais de pisciculture: 2 h.; — 17. zootechnie speciale :
3 h.: — 18. instruction civique : 1 h.; — 19. gymnastique: 1 h.

Les eleves reguliers sont reunis, en dehors des heures de lecons
mentionnees ci-dessus, pour divers travaux tels que exercices
pratiques de chimie agricole, de connaissance des semences et de leurs
falsifications, appreciation des matieres agricoles, lait, engrais,
fourrages concentres, etc.

En outre, travaux d'atelier: charronnage et vannerie; dessins
de plans et visites de domaines, si le temps le permet.

Les livres de la bibliotheque de l'institut agricole sont pretes
gratuitement aux eleves.

Les jeunes gens qui desirent suivre les cours en qualite d'eleves
ou d'auditeurs, doivent etre äges de seize ans ans au moins dans
l'annee. lis seferont inscrire avant le 30 octobre au bureau de
l'ecole, au Champ-de-1'Air. en envoyant leur acte de naissance, leur
certificat de vaccination et leur carnet scolaire, ou un certificat
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d'etudes. Les etrangers doivent avoir une connaissance süffisante
de la langue francaise.

Le Conseil d'Etat peut accorder des subsides aux eleves peu
fortunes pour lesquels le sejour ä Lausanne serait trop onereux. —
La demande en sera faite au directeur de l'ecole avec renseigne-
ments ä l'appui.

Au moment de l'inscription, les eleves suisses deposent une
somme de 5 francs et les eleves etrangers une somme de 10 francs.

Les eleves devront verser chacun, pour l'assurance en cas d'acci-
dents, une somme de 2 fr. 50. Ce versement leur garantit en cas
d'accident corporel et professionnel, pendant l'hiver 1909-1910, le
paiement d'une somme de :

3000 fr. en cas de deces ou d'invalidite du 1«' degre
1500 fr. pour invalidite du 2ll|e »
300 ä 750 fr. pour invalidite du 3mc »

2 fr. par jour d'incapacite temporaire de travail.
Les personnes qui sont autorisees ä suivre comme eleves audi-

teurs les lemons de l'ecole sont soumises ä la meme discipline que
les eleves reguliers. Elles paient une inscription de 10 francs et une
finance de cours de 5 francs par heure hebdomadaire de lecons.

Les eleves ou auditeurs qui donneraient lieu ä des plaintes rela-
tivement ä leur inconduite, ä leur inapplication ou ä une frequen-
tation irreguliere, pourront etre renvoyes, par decision du Departement

de l'Instruction publique et des Cultes.
A la fin des cours, les eleves reguliers ont ä subir des examens,

et il est delivre des certificats äceux quiontsubiles epreuvesd'une
maniere satisfaisante sur l'ensemble des cours.

Les auditeurs peuvent etre admis aux examens des cours qu'ils
auront suivis.

Les eleves reguliers suisses de deuxieme annee qui le desirent
peuvent, sur leur demande, etre admis ä suivre gratuitement, au
printemps et en ete, les operations pratiques d'arboriculture au
j ardin du Champ-de-l'Air.

Le programme des cours sera expedie ä toute personne qui en
fera la demande franco au directeur de l'ecole d'agriculture au
Champ-de-l'Air.

37.27. Reglement concernant les Ecoles normales du canton
du Valais. (Du 12 mars 1909.')

Le Conseil d'Etat du canton du Valais, en execution de l'article 122
de la loi scolaire du 1er juin 1907, sur la proposition du Departement
de l'Instruction publique.

arrete :

CHAPITRE I. — § 1. ORGANISATION GENERALE.

Art. 1er. — Les professeurs des ecoles normales sontnommespar
le Conseil d'Etat, sur la presentation du Departement de l'Instruction

publique.
1 Der deutsche Text trägt das Datum : 12. Mai 1908.
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Art. 2. — Le professeur de religion est nomme par le Conseil
d'Etat sur une triple candidature faite par l'ordinaire du diocese.

Art- 3. — Les professeurs seront choisis, sur presentation du
Departement de l'Instruction publique, parmi lesporteurs d'un brevet
superieur delivre plus specialement en vue de l'enseignement ä
l'Ecole normale.

Le Conseil d'Etat pourra accorder I'autorisation d'enseigner
dans les ecoles normales aux personnes qui ont fait des etudes
notoirement superieures a celles prevues ä l'alinea precedent.

Art. 4. — Les traitements des professeurs des ecoles normales
sont fixes par le Conseil d'Etat.

Art. 5. — Durant l'annee scolaire deux conges, d'une duree de
10 jours chacun, sont accordes aux eleves des ecoles normales, a
Noel et ä Päques.

Les eleves qui, pour des motifs de " force majeure " (maladie,etc.),
ne pourraient profiter de ces conges pour se rendre dans leurs
families, continuent ä recevoir le logement et la pension a l'ecole
normale sans autres frais pour eux. lis demeurent soumis au regle-
ment de l'etablissement.

CHAPITRE II. — §. 2. ADMISSION AUX ECOLES NORMALES.

Conditions d'admission.
Art. 6. — Le Departement de l'Instruction publique determine

chaque annee le nombre des aspirants et des aspirantes qui peuvent
etre admis aux ecoles normales.

Art. 7. — En regle generale, les eleves qui suivent les cours des
ecoles normales sont tenus de prendre logement et pension dans
l'etablissement.

Les eleves non pensionnaires, qui seraient admis par le
Departement ä frequenter l'ecole normale demeurent, meine en dehors
de l'etablissement, soumis a la surveillance de la direction de
l'ecole.

Art. 8. — Dans le cas oil le nombre des aspirants depasse celui
des places disponibles, ne seront admis que les candidats les mieux
notes tant au point de vue de la conduite qu'ii celui de 1'instruction
et des dispositions pedagogiques.

Art. 9. — L'exainen d'admission ä l'Ecole normale est annonce
au moins 40 jours ä l'avance par une double publication faite au
" Bulletin olliciel ".

Art. 10. — Les aspirants doivent s'inscrire au Departement de
l'Instruction publique au moins quinze jours avant l'examen.

Art. 11. — Toute demande d'inscription doit etre accompagnee
des pieces suivantes : a. l'acte de naissance de l'aspirant; — b. des
certificats delivres par l'autorite communale et par l'inspecteur
scolaire, constatant la bonne conduite du postulant ; — c. le livret
scolaire de l'aspirant; — d. un certificat de sante delivre par le
medecin scolaire du district.

Les aspirants re?us devront fournir, en outre, apres avis olliciel

de leur admission, le cautionnement prevu ä l'art. 121 de la loi
scolaire du ler juin 1907.

Art. 12. — L'aspirant äge d'au moins 16 ans qui, ayant suivi les
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cours d'un etablissement d'instruction secondaire ou superieure,
n'aura pas subi 1'examin d'emancipation, doit presenter, en meine
temps que les pieces prevues aux litt, a et b de I'article precedent,
les notes obtenues dans le dit etablissement.

§ 3. — EXAMEN D'ADMISSIOX

Art. 13. — L'examen d'admission comprend des epreuves ecrites
et des epreuves orales, subies en presence de membres de la
Commission cantonale de l'enseignement primaire, constitues en jury
d'examen. Les membres de ce jury sont designes par le Departement

de l'Instruction publique.

Epreuves ecrites.

Art. 14. — Les epreuves ecrites sont au nombre de cinq, sa-
voir :

1. Une dictee d'une page environ, dont le texte est tire d'un
auteur classique. Le texte, lu d'abord ä haute voix, est dicte pose-
ment, puis relu. On dicte les points; les inexactitudes, dans le
reste de la ponctuation, ne compteront que pour une faute au
maximum.

Dix minutes sont accordees aux candidats pour relire et cor-
riger leur travail.

2. Une courte composition de style : narration simple, petite
description, lettre familiere.

3. — Une composition en arithmetique : solution de deux pro-
blemes sur les quatre operations, les fractions, la regle de trois, le
Systeme metrique.

4. Une demi-page d'ecriture cursive en grosse, movenne et fine.
5. Une composition de dessin.
Art. 15. — II est accorde au maximum une heure pour chacune

des compositions de style et d'arithmetique et une demi-heure pour
chacune des deux dernieres epreuves.

Epreuves orales.
Art. 16. — Les epreuves orales portent sur les matieres sui-

vantes :

1. Instruction religieuse : catechisme, histoire sainte (Ancien et
Nouveau Testament).

2. Lecture : lecture courante et distincte du francais ou de l'al-
lemand. Explication de la signification des mots, du sens des phrases

et du passage tout entier. Lecture des manuscrits.
3. Elements de la langue maternelle : principes de la grammaire,

principales regies de la syntaxe. Analyse grammaticale.
4. Arithmetique : Pratique des quatre regies (nombres entiers

et decimaux) et calcul mental. Fractions. Regies de trois; Systeme
metrique.

5. Histoire et geographie : Principaux faits de l'histoire et
notions generales de la Suisse.

6. Chant facile, notions generales de solfege.
7. Elements d'agriculture pour les aspirants-instituteurs;

travail manuel pour les aspirantes-institutrices.
ANNUAIRE DE ^INSTRUCTION PUBLIQUE 33
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Art. 17. — Dix minutes au plus seront consacrees ä chacune des
epreuves orales-et une demi-heure au travail manuel.

Juyement des epreuves.
Art. 18. — Le maximum des points pour chaque epreuve ecrite

ou orale varie de 6 a 20 selon 1'importance de la branche
examinee.

Art. 19. — Toute dictee d'orthographe contenant plus de six
fautes sera consideree comme nulle.

L'epreuve d'orthographe sera d'ailleurs appreciee comme suit:
Pour une dictee sans faute 10 points; pour une faute 9 points;

pour une faute et fractions 8 points; pour deux fautes 7 points;
pour deux fautes et fractions 6 points; pour trois fautes 5 points ;

pour trois fautes et fractions 4 points; pour quatre fautes 3
points; pour cinq fautes 2 points; ponr 6 fautes 1 point; pour plus
0 point.

Art. 20. — Les fautes relatives aux accents, aux lettres majuscules

et aux traits d'union, quand il ne s'agit pas de l'application
d'une regie, ne compteront chacune que pour un quart.

Dans le cas oü un mot pourrait s'ecrire de plusieurs manieres
d'apres des sens differents, mais egalement admissibles comme
dans tous les cas de questions grammaticales controversies, il ne
sera pas compte de faute.

Art. 21. — Dans la correction des epreuves et. la fixation des
fautes, la Commission s'inspirera du fait que, souvent, il est plus
raisonnable de peser les fautes que de les compter.

Art. 22. — Tout candidat qui ne reunit pas le 60 % du total des
points des epreuves ecrites n'est pas admis ä subir les epreuves
orales.

Art. 23. — Tout candidat qui ne reunit pas le 60 °/o-du total des
points des epreuves orales n'est pas porte sur la liste d'admissibilite.

Art. 24. —La nullite d'une des epreuves obligatoires, soit ecrites,
soit orales, y compris l'epreuve de travail manuel, est un cas d'ex-
clusion.

CHAPITRE III. — t; 4. PROMOTIONS

Art. 25. — Les eleves qui n'ont pas termine les cours de l'Ecole
normale subissent,ä la fin del'annee scolaire, un examen qui decide
de leur promotion ä un cours superieur ou de leur renvoi. Get
examen est public et se fait en presence de la Commission men-
tionnee ä l'art. 14 du present reglement.

Art. 26. — L'examen de promotion se diviseen epreuves ecrites
et en epreuves orales.

Art. 27. — Les epreuves ecrites comprennent :

a. une dictee, soit une page de texte choisi d'auteur; le jury
pourra exiger que l'eleve donne des explications ecrites sur
le sens de certains mots, l'usage de certaines expressions, la
tournure de certaines phrases;

b. une composition frangaise; lettre, narration, description,
proverbe ä developper;

c. une composition en arithmetique en rapport avec le pro¬
gramme parcouru dans l'annee;
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d. une page d'ecriture anglaise, ronde ou bätarde suivant le
programme ;

e. une composition en sciences naturelles, agriculture, hygiene.
Art. 28. — L'epreuve orale se fait sur deux branches : a. sur la

Iangue maternelle; b. sur une autre matiere, tiree au sort entre
Celles enseignees durant l'annee.

Art. 29. — Le maximum des points est fixe ainsi qu'il est dit ä
1'art. 18 et la "correction se fait en conformite des art. 19, 20 et 21.

Art. 30. — Tout eleve qui obtient le 90 % des points du total des
diverses epreuves est admis au cours superieur avec droit au
maximum du subside de l'Etat.

Tout eleve qui, pour l'ensemble des epreuves, n'a pas obtenu
le 60 ° 'o des points soit des epreuves ecrites soit des epreuves
orales, ne peut etre admis au cours superieur, ä moins que les
notes de l'annee ne temoignent en sa faveur.

Art. 31. — Tout eleve dont la conduite, durant l'annee scolaire
ou pendant les vacances, aura donne lieu ä des plaintes graves,
sera exclu de l'Ecole normale.

Cette exclusion est prononcee par le Departement de l'Instruc-
tion publique.

Art. 32. — Le montant de la subvention que l'Etat alloue aux
eleves des Ecoles normales est determine, ä la fin de l'exercice
scolaire, par le Departement de l'Instruction publique en conformite
de 1'article 117 de la loi et de l'article 30 du present reglement; la
fixation du montant a lieu sur rapport de la commission de l'ensei-
gnement primaire.

CHAPITRE IV. — <! 5. EXAMEN POÜR L'OBTENTIOX DE L'AUTORISATIOX
d'exseigxer.

Art. 33. — Pourront se presenter ä 1'examen pour l'obtention de
l'autorisation d'enseigner:

a. les eleves qui ont regulierement suivi les trois cours de
l'Ecole normale;

b. les jeunes gens qui auraient suivi des cours consideres par
le Departement comme equivalents des cours de l'Ecole
normale.

Art. 34. — Les eleves qui ont termine les cours de l'Ecole
normale subissent, en presence de la commission indiquee ä l'art. 13
du reglement 1'examen pour l'obtention de l'autorisation d'enseigner.

Get examen est public; il est annonce au moins un mois ä
1'avance.

Art. 35. — Les aspirants qui n'ont pas suivi les cours de l'Ecole
normale doivent se faire inscrire au Departement de l'Instruction
publique quinze jours au moins avant 1'examen. Aucune inscription

n'est refue avant que le candidat ait depose les pieces indi-
quees ä l'art. 11 (a, b, d) du present reglement.

Art. 36. — L'examen se divise en epreuves ecrites et en epreuves
orales; il ne peut porter que sur les matieres qui sont l'objet de
l'enseignement dans les Ecoles normales.

Pour les epreuves ecrites, les aspirants sont reunis ou divises
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en series, sous la surveillance d'un ou de plusieurs membres de la
commission.

Art. 37. — Les epreuves ecrites sont au nombre de six et com-
prennent :

1. Une dictee: texte choisi d'un auteur, lu d'abord ä haute voix,
puis dicte posement. Aucune ponctuation n'est indiquee. Dix
minutes sont accordees aux candidats pour relire et corriger
leur travail. Dans la correction des fautes le jury s'inspirera
de l'art. 23.

2. Une composition francaise ou allemande: developpement
d'une pensee, explication d'un proverbe, petite dissertation.

3. Une composition en mathematiques: deux problemes d'arith-
metique et un probleme de geometrie a resoudre avec
application de calcul algebrique.

4. Une composition de dessin d'apres nature, le sujet etant ä

reproduire ou en perspective ou en geometral.
5. Une composition en sciences naturelles, agriculture, hy¬

giene.
6. Une page d'ecriture ä main posee, en grosse, moyenne et

fine, dans les trois principaux genres: cursive, bätarde et
ronde.

Art. 38. — II est accorde au plus deux heures pour les compositions

de style et de mathematiques et une heure pour chacune
des trois autres compositions.

Art. 39. — Les epreuves orales sont subies pour chacune des
matieres fixees ä l'art. 113 de la loi scolaire.

Art. 40. — La duree de chacune des epreuves orales sera de dix
minutes au maximum.

Art. 41. — L'appreciation des epreuves ecrites et orales se fait
d'apres le mode adopte aux examens d'admission et de promotion.

Art. 42. — Les aspirants qui ont obtenu 60 °/o au moins des
points, soit pour les epreuves ecrites, soit pour les epreuves orales
sont brevetes conformement ä l'art. 79 a de la loi scolaire du
Ier juin 1907.

Art. 43. — La nullite de l'une des epreuves ecrites est un cas
d'exclusion.

Art. 44. — Le 60 °/o prevu ä l'art. 42 ayant ete obtenu pour l'en-
semble soit des epreuves ecrites soit des epreuves orales, si le can-
didat n'avait cependant pas realise le 30 °/0 des points de l'une ou
l'autre branche, le jury est competent pour lui imposer un nouvel
examen sur les matieres pour lesquelles ce 30 °/o n'aurait pas ete
acquis. Ce nouvel examen, dont la date est fixee par le president
de la commission, se fait aux frais du candidat s'il a lieu en dehors
des sessions ordinaires.

Art. 45. — L'eleve qui aurait repete ä ses frais les cours de la
3me annee n'est pas admis ä enseigner si le nouvel examen n'a pas
ete satisfaisant.

Art. 46. — Les dispositions qui precedent s'appliquent aussi
aux aspirantes institutrices. Dans ce cas, les epreuves relatives ä
la geometrie sont remplacees par les ouvrages manuels du sexe.

Art. 47. — Les notes donnees par la commission sont le resultat
de l'appreciation de chaque epreuve faite en commun.
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CHAPITRE V. — § 6. CERTIFICAT TEMPORAIRE.

Art. 48. — Le certifieat temporaire est delivre ä l'instituteur
qui, imini de l'autorisation d'enseigner, a dirige avec succes,
pendant sa premiere annee de profession, une ecole priinaire du
canton.

Ce certifieat temporaire sera refuse par le Departement ä
l'instituteur qui, durant les vacanees dont eile fut suivie, aurait, par
sa conduite, prouve son peu d'aptitude comine educateur. La
decision du Departement est susceptible de recours au Conseil
d'F.tat.

Art. 49. — Le certifieat temporaire a une duree de 4 ans; il est
renouvelable pour le meme laps de temps, si l'instituteur, qui en
fait la demande, s'est distingue dans l'oeuvre d'education et d'ins-
truction qu'il a accomplie jusque-la.

CHAPITRE VI. — § 7. BREVET DE CAPACITE.

Art. 50. — A l'eeheance du certifieat temporaire ou pendant la
periode de renouvellement prevu dans l'article precedent, le
regent doit subir un nouvel examen pour obtenir le brevet de
capacite.

Art. 51. — L'examen pour l'obtention du brevet de capacite
sera annonce deux mois ä l'avance par le Departement de l'Instruc-
tion publique.

Art. 52. — Les instituteurs qui veulent prendre part ä l'examen
pour l'obtention du brevet de capacite devront s'inscrire au
Departement de l'Instruction publique au moins un moisavant l'examen.

Art. 53. — Cet examen comprend :

1. Au moins deux epreuves ecrites soit: a. une composition tie
style sur un sujet de pedagogie theorique ou de methodo-
logie. La commission est competente pour imposer, en outre
de la composition de style, une composition d'orthographe
soit une dictee, conformement ä 1'art. 37, chiffre 1 du regle-
ment. — b. une epreuve de mathematique conformement ä
l'art. 37, chifire 3 du reglement.

2. Une epreuve orale sur « une » matiere tiree au sort: interro¬
gation sur la religion, la pedagogie, la methodologie, la
grammaire, la geographie, les sciences naturelles, l'hygiene,
etc.

3. Une epreuve pratique : lecon pratique ('/a heure) sur un sujet
pris dans le programme scolaire et tire au sort. Le maitre
aura 30 minutes pour preparer sa lecon. Chacune de ces
quatre epreuves est resumee par un chiffre conforme ä ceux
fixes au tableau prevu ä l'art. 18.

4. En outre il sera tenu compte des resultats obtenus par le
candidat dans les ecoles primaires: ces resultats sont trans-
mis a la commission par le Departement de l'Instruction
publique qui les resume par un chiffre de points allant de
0 a 10.

Art. 54. — La correction des epreuves se fera conformement
aux articles 19, 20 et 21 du present reglement.
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Art. 55. — Les aspirants qui ont obtenu au moins le 6Ü °/o du total
des points, soit de 1 oral soit de l'ecrit faisant l'objet de 1'examen,
seront brevetes.

Le 60 °/„ prevu ä l'article precedent ayant ete obtenu pour l'en-
senible soit aes epreuves ecrites soit des epreuves orales, si le can-
didat n'avait cependant pas realise le 30 % des points de l'une ou
l'autre branche faisant l'objet de l'exanien, l'art. 44 lui est applicable.

La nullite sur une branche rend obligatoire un nouvel examen
sur toutes les matieres.

Art. 56. — Le regent qui a echoue ä un second examen ne sera
pas admis ä subir une troisieme epreuve pour l'obtention du brevet
de capacite.

Art. 57. — Les conditions d'examen fixees a l'art. 53 du present
reglement sont applicables a 1'examen supplementaire prevu parle
dernier alinea de l'art. 83 de la loi.

Lorsque cet examen aura lieu eu dehors des seances ordinaires,
les frais en seront Supportes par le candidat.

Art. 58. — Le Departement de l'Instruction publique est competent
pour autoriser un instituteur, qui aurait des motifs serieux ä

invoquer, ä subir en dehors des seances ordinaires 1'examen du
brevet de capacite.

Les frais de cet examen extraordinaire sont ä la charge de l'ins-
tituteur.

Art. 59. — L'instituteur frappe de suspension par le Conseil
d'Etat en vertu de l'art. 86 de la loi pourra etre astreint par le
Departement de. l'Instruction publique ä subir un nouvel examen avant
d'etre reintegre dans le droit d'enseigner.

CHAPITRli vn. — S 8. Ecole d'application.

Art. 60. — L'ecole d'application creee en vertu de l'article 114 de
la loi scolaire, est placee sous le contröle et la surveillance de la
direction de l'Ecole normale.

Art. 61. — Les professeurs de l'ecole d'application sont nommes
par le Departement de l'Instruction publique, sur la presentation
de la direction de l'Ecole normale.

Art. 62. — Les eleves non emancipes qui frequentent l'ecole
d'application ou qui l'ont frequentee durant la derniere annee
scolaire sont tenus, sous peine de 5 fr. d'amende, d'assister ä l'epreuve
pratique prevue ä l'art. 53, chiffre 3 du present reglement. lorsqu'ils
auront ete convoques par la direction.

Art. 63. — Sous reserve de ce qui precede, l'ecole d'application
est soumise ä la legislation"concernant les ecoles libres.

Clause abrogatoire.

Art. 64. — Le reglement du 19 novembre 1874 sur la matiere est
abroge.

Donne en Conseil d'Etat, ä Sion, le 12 mars 1909, pour etre soumis
ä l'approbation du Grand Conseil en conformite de l'art. 122 de la
loi sur l'enseignement primaire.
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38. 20. Loi instituant une ecole des arts et metiers ä Geneve.
(Du 10 mars 1909.)

Le Conseil d'Etat de la republique et canton de Geneve fait
savoir que le Grand Conseil, sur la proposition du Conseil d'Etat,

decrete ce qui suit :

Art. l«r. — L'ecole des arts et metiers est une ecole d'apprentis-
sage pour les metiers, les arts industriels, la construction et le genie
civil, les industries de la mecanique et de l'electrotechnique.

Art. 2. — Elle comprend cinq sections : a) section des metiers;
b) section des arts industriels; c) section de construction et genie
civil; d) section de mecanique (pour ouvriers mecaniciens); e)
section de mecanique appliquee et electrotechnique (pour techniciens).

Art. 3. — Le programme des diverses sections comprend les en-
seignements suivants qui peuvent etre communs a plusieurs d'entre
elles :

a) Section des metiers.
Cours theoriques : fran?ais, arithmetique, comptabilite, notions

d'algebre et de geometrie, geometrie descriptive, leve de plans,
Stereometrie, dessin et dessin technique, notions de mecanique, de
physique et de chimie d'une application usuelle dans les industries
du bätiment, technologie et notions de construction.

Travaux dans les ateliers : classes pratiques, correspondant aux
diiFerentes categories de metiers: taille de pierres, charpente, me-
nuiserie, ebenisterie, serrurerie, ferblanterie, etc.

b) Section des arts industriels.
Cours theoriques : classes dites de perfectionnement, orientant

les etudes vers des buts professionnels determines : composition
decorative, dessin (ornement et figure), modelage (ornement et
figure appliquee), architecture decorative.

Cours oraux : histoire des styles, heraldique.
Classes pratiques : peinture "decorative et ceramique, moulage,

ciselure et gravure, peinture sur email et emaillerie, fer forge,
sculpture sur pierre, sculpture sur bois et ebenisterie d'art.

c) Section de construction et genie civil.
Algebre, geometrie, trigonometrie, geometrie descriptive,

elements de geometrie analvtique, physique generale et physique
industrielle, mecanique hydraulique, dessin d'architecture et d'orne-
ment, modelage, redaction et correspondance.

Statique graphique, notions sur les applications de l'electrotechnique

aux constructions et au genie civil, geodesie, mineralogie et
geologie, chimie et technologie chimique, connaissance des mate-
riaux, resistance des materiaux, notions de construction en niacon-
nerie et en bois, constructions metalliques.

Terrassements et constructions de routes, canaux et chemins
de fer, dessins de plans, projets et devis, comptabilite de la
construction, hygiene en matiere de construction, chauffage, legislation
industrielle.

Travaux d'atelier.
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d) Section de meeanique.
Lours theoriques : calcul numerique et elements d'algebre,

geometrie, meeanique, dessin technique, resistance des materiaux,
physique et chimie, electricite, redaction et correspondance.

Travaux dans les ateliers : exercice de lime sur fer et sur bois;
exercices de tour; exercices de forge; execution d'outils de meca-
nicien et d'outils ä mesurer; construction, ajustage, montage et
reglage de machines-outils, de petits moteurs electriques et meca-
niques, d'appareils de demonstration, etc.

e) Section de meeanique appliquee et electrotechnique.

Algebre, geometrie, trigonometric, geometrie descriptive,
geometric analytique, physique et chimie generates, physique et chimie
industrielles, meeanique, statique graphique, redaction et
correspondance.

Connaissance des materiaux, resistance des materiaux, theorie
des machines, electrotechnique, constructions metalliques et grosse
chaudronnerie, exercices de construction, dessin de plans, projets
et devis, hygiene en matiere de construction, chauffage, legislation
industrielle, travaux de laboratoire.

Travaux d'atelier.
Art. 4. — L'enseignement comporte de six ä dix semestres

d'etude, suivant les sections. Toutefois le Conseil d'Etat peut le
reduire a deux ans pour certaines categories de metiers.

Art. 5. — Les eleves peuvent etre astreints ä faire en dehors de
l'ecole, sur des chantiers, dans des ateliers ou des usines, un stage
dont la duree est fixee par le reglement.

A ceteffet, le Departement de l'lnstruclion publique est autorise
ä passer des contrats avec des entrepreneurs et des patrons pour
regier les conditions de travail des eleves et sauvegarder les inte-
rets de ces derniers.

Art. 6. — Les eleves doivent etre äges de 14 ans revolus pour
etre admis dans les sections des metiers, des arts industriels et de
meeanique, et de 15 ans revolus pour les sections de construction
et genie civil, de meeanique appliquee et electrotechnique.

Art. 7. — Le reglement determine le programme de l'examen
d'admission et indique les cas dans lesquels le candidat peut etre
dispense de tout ou partie de cet examen.

Art. 8. — L'ecole peut recevoir des externes dont les conditions
d'admission sont fixees par le reglement.

Art. 9. — Elle peut aussi accepter comme eleves reguliere des
eleves faisant leur apprentissage dans l'industrie et qui, ne pouvant
consacrer ä leur instruction qu'un temps limite, doivent etendre
leurs etudes sur un plus grand nombre d'annees.

Les programmes et horaires de l'ecole devront etre etablis de
facon ä permettre, autant que possible, ä ces eleves de suivre les
cours sans etre genes dans leur apprentissage professionnel.

Art. 10. — Les conditions de la promotion d'une classe dansune
autre sont determinees par le reglement.

Art. 11. — Dans cliaque section les eleves qui se sont distingues
par leur conduite, leur travail et le resultat des examens, reeoivent,
ä la fin de leurs etudes, un diplöme.
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Ce diplöme porte une mention speciale pourceux qui justifient,
en outre, d'un stage fait dans un atelier, une usine ou un chantier.

Art. 12. — Les eleves qui n'obtiennent pas le diplöme recoivent
un certificat constatant qu'ils ont suivi l'ecole et indiquant les
aptitudes dont ils ont fait preuve.

Art. 13. — Le reglement fixe le montant de la finance scolaire ä

payer par les eleves, dans laquelle est comprise la prime d'assu-
rance contre les accidents, conclue par les soins de l'Etat. Les
eleves suisses sont dispenses de cette finance. Le Departement de
l'lnstruction publique peut, dans certains cas, en dispenser en
partie ou totalement les eleves etrangers dont les parents sont
etablis dans le canton.

Le reglement determine aussi les finances speciales a payer
pour l'usage des appareils et outils, substances et matieres, mis ä
la disposition des eleves par l'ecole, soit pour les lecons, soit pour
les travaux pratiques dans les laboratoires et ateliers. Le Departement

peut dans certains cas dispenser de tout ou partie de ces
finances speciales, les eleves suisses ainsi que les eleves etrangers

dont les parents sont etablis dans le canton.
Si le nombre des inscriptions döpasse celui des places

disponibles, la preference est donnee aux eleves suisses.
Art. 14. — Des bourses peuvent etre delivrees aux eleves meri-

tants, de nationality suisse, pour les aider dans leurs etudes.
Art. 15. — Le reglement determine d'une facon precise et pour

chaque section, les conditions dans lescjuelles les travaux des
eleves peuvent, soit leur etre remis, soit etre conserves dans les
musees de l'ecole, soit etre vendus sans faire de concurrence directe
ä l'industrie privee.

II fixe egalement quelle peut etre la participation des eleves aux
benefices resultant de la vente.

La fabrication dans les ateliers doit etre restreinte aux objets
direetement utiles ä l'enseignement et susceptibles d'etre executes
par les eleves.

Le Departement, sur le preavis de la commission de surveillance,
decide de l'exeeution des commandes pour les administrations pu-
bliques ou, exceptionnellement, pour les particulars.

Art. 16. — L'enseignement est donne par des professeurs et par
des chefs d'atelier.

Art. 17. — La direction generale et fadministration de l'ecole
sont confiees ä un directeur, au courant des besoins des industries
locales et possedant des connaissances generates techniques et
artistiques. II est assiste d'un secretaire-comptable.

Art. 18. — Dans chaque section, la direction pedagogique est
exercee par un doyen charge de la discipline et de la surveillance
de l'enseignement.

Les doyens sont choisis, autant que possible, parmi les professeurs

ou les chefs d'atelier.
Art. 19. — Le directeur, les doyens et le secretaire-comptable

relevent direetement du Departement de l'lnstruction publique.
Un cahier des charges etabli par le Departement fixe leurs

attributions.

Art. 20. — Le directeur et les doyens forment le conseil de
l'ecole.
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Ce conseil se reunit au moins une fois par mois sous la presi-
dence du Conseiller d'Etat charge du Departement de l'Instruction
publique ou, en son absence, sous celle du directeur.

Le proces-verbal des seances est tenu par le secretaire-
comptable.

Art. 21. — Le directeur, les professeurs, les chefs d'atelier et le
secretaire-comptable sont nomines pour un an et ä titre d'epreuve.
Ce temps d'epreuve peut etre prolonge. Lors de leur nomination
definitive, ils sont pourvus d'un contrat. Toutefois, le Conseil d'Etat
peut en tout temps resilier ce contrat, sans indemnite, moyennant
deux avertissements donnes ä un an d'intervalle et dont le premier
devra preceder de deux ans la resiliation. Sont reservees, en outre,
les dispositions prevues ä l'art. 18 de la loi sur l'Instruction
publique du 5 juin 1886, concernant la mise ä la retraite, la suspension
et la revocation des fonctionnaires.

Les doyens sont nommes pour trois ans par le Conseil d'Etat.
Art. 22" — Le traitement du directeur est de 6000 ä 7000 francs.

(Traitements speciaux de l'echelle des traitements).
Le traitement du secretaire-comptable est de 3000 ä 3600 francs

(classe X de l'echelle des traitements); il a droit, en outre, au loge-
ment.

Les doyens touchent une indemnite fixee parle budget.
Art. 23. — Les professeurs recoivent de 150 ä 300 francs par

annee, pour une heure de lecon par semaine.
Les chefs d'atelier recoivent un traitement initial de 1500 francs,

augmente de 100 francs chaque annee jusqu'ä concurrence d'un
traitement maximum de 3100 francs y compris l'enseignement theo-
rique qu'ils sont appeles ä donner dans le metier qu'ils ont a
enseigner.

Iis peuvent etre appeles ä donner, en outre, des lecons de theo-
rie generale, moyennant un traitement supplementaire de 100 francs
par annee pour une heure de lecon par semaine; ce nombre
dlieures ne pourra toutefois depasser le chiffre. de cinq par semaine.

Art. 24. — Les professeurs et les chefs d'atelier de chaque
section se reunissent periodiquement en conference sous la presidence
du directeur assiste du doyen de la section. Leur presence est obli-
gatoire. Le proces-verbal de chaque seance est transmis au
Departement dans le plus bref delai possible.

Art. 25. — L'ecole est placee sous la surveillance d'une comniis-
sion chargee de donner son preavis sur toutes les questions
generales interessant cet etablissement, qui pourraient lui etre sou-
mises par le Departement ou par l'un de ses membres, notamment
sur les reglements. les programmes, les methodes d'enseignement,
l'organisation et le fonctionnement des ateliers, le champ des exa-
mens.etc.

Ce preavis n'est obligatoire ni pour le Conseil d'Etat, ni pour le
Departement de l'Instruction publique.

Art. 26. — La commission de surveillance doit comprendre des
industriels, des artisans, des artistes et des ouvriers.

Elle est nominee pour trois ans et se compose de 30 membres,
dont 10 sont designes par le Grand Conseil, 10 par le Conseil d'Etat
et 10 par la commission centrale des conseils de prud'hemmes.
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Art. 27. — Le Conseiller d'Elat charge du Departement de
^Instruction publique preside la commission. Celle-ci choisit elle-meme
son vice-president et son secretaire.

La commission est convoquee au moins une fois par trimestre
et chaque fois que le president le juge necessaire ou que cinq
membres le demandent.

Art. 28. — La commission se subdivise en cinq sous-commis-
sions, chargees chacune de la surveillance speciale d'une des
sections de l'ecole.

Chaque sous-commission designe son president et son secretaire,
contröle l'enseignement et, en particulier, les travaux effectues dans
les ateliers.

Art. 29. — Le directeur, les doyens, les professeurs et les chefs
d'atelier peuvent etre appeles, par decision de la commission ou
des sous-commissions, a assister a leurs seances, a titre consultatif.

D'autre part, ils peuvent demander ä etre entendus par la
commission de surveillance et les sous-commissions.

Art. 30. — Les membres de la commission peuvent visiter en
tout temps les classes et les ateliers, contröler la marche de
l'enseignement, assister aux examens.

Art. 31. — Les rapports de la commission ou des sous-commissions

sont adresses au Departement de l'Instruction publique. Iis
sont communiques au directeur et discutes, s'il v a lieu, en seance
pleniere de la commission.

Art. 32. — Le Conseil d'Etat peut, apres avoir pris le preavis de
la commission de surveillance, ajouter des branches au programme
d'etudes si le besoin en est reconnu, et supprimer tout enseigne-
ment qui ne serait plus considere comme necessaire.

Art. 33. — Un reglement approuve par le Conseil d'Etat determine,

sur la base de la presente loi, toutes les conditions d'organi-
sation de l'ecole des arts et metiers.

Dispositions transitoires.
Art. 34. — II est accorde au Conseil d'Etat un delai de deux ans

pour l'application graduelle de Celles des dispositions qui precedent
qui ne pourraient pas etre appliquees immediatement.

Art. 35. — Le Conseil d'Etat presentera au Grand Conseil une
loi speciale fixant, s'il y a lieu, les indemnites qui pourraient etre
accordees ä des fonctionnaires dont l'emploi serait supprime en
application de la presente loi.

Clauses abrogatoires.
Sont abrogees la loi du 18 octobre 1882 sur l'ecole des arts industries,

la loi du 19 octobre 1895 sur l'ecole des metiers, les lois du
11 juin 1901 et du 11 novembre 1905 sur le technicum, et generale-
ment toutes les dispositions contraires ä la presente loi.

Le Conseil d'Etat est charge de faire promulguer les presentes
dans la forme et le terme prescrits.

Fait et donne ä Geneve, le 10 mars 1909, sous le sceau de la Re-
publique et les signatures du president et du secretaire du Grand
Conseil.

(Du 10 mars 1909.)
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Le Conseil d'Etat, vu la loi constitutionnelle sur le referendum
facultatif du 15 mai 1879, modifiee par la loi constitutionnelle du
18 fevrier 1905 et la loi organique sur le referendum facultatif et
sur le droit d'initiative du 17 janvier 1906; considerant que le texte
de la loi du 10 mars 1909 instituant une ecole des arts et metiers a
ete publie le 17 mars 1909 dans la Feuille d'avis; considerant que le
delai de 30 jours des la publication est expire le 16 avril 1909 sans
qu'aucune demande de votation populaire ait ete formulee par les
electeurs ;

arrete :

De promulguer la loi ci-dessus pour etre executoire des le jour
de demain.

39. 21. Reglement de la commission de surveillance de l'ecole
des arts et metiers ä Geneve. (Du 7 janvier 1910.)

Art. I«*1'. — L'ecole des arts et metiers est placee sous la surveillance

d'une commission chargee de donner son preavis sur toutes
les questions generates interessant cet etablissement, qui pourraient
lui etre soumises par le Departement, par l'un de ses membres ou
par le directeur. notamment sur les reglements, les programmes,
les methodes d'enseignement, l'organisation et le fonctionnement
des ateliers, le champ des examens, etc. Ce preavis n'est obligatoire
ni pour le Conseil d'Etat, ni pour le Departement de l'Instruction
publique.

Art. 2. — La commission de surveillance doit comprendre des
industriels, des artisans, des artistes et des ouvriers.

Elle est nommee pour trois ans a l'entree en charge du Conseil
d'Etat.

Elle se compose de 30 membres dont 10 sont designes par le
Grand Conseil, 10 par le Conseil d'Etat et 10 par la commission
centrale des conseils de prud'hommes.

Art. 3. — Les membres eins sont immediatement avises par la
chancellerie d'Etat. Ceux qui n'acceptent pas leur election doivent
le faire savoir dans les cinq jours qui la suivent. Iis sont alors rent-
places dans le plus bref delai.

Art. 4. — La commission se subdivise en cinq sous-commissions
chargees chacune de la surveillance speciale d'une des sections de
l'ecole. Chaque sous-corn mission designe son president et son secretaire,

controle l'enseignement et, en particulier, les travaux faits
dans les ateliers.

Art. 5. — Le directeur assiste dans la regie aux seances des sous-
commissions.

Les doyens, les professeurs et les chefs d'atelier peuvent etre
appeles, par decision de la commission ou des sous-commissions,
ä assister ä leurs seances, ä titre consultatif. D'autre part, ils peuvent

demander ä etre entendus par la commission de surveillance
et les sous-commissions.

Le bureau de la commission ou le Departement de l'Instruction
publique peuvent inviter directement le directeur, les doyens et les
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membres du corps enseignant ä assister ä tout ou partie d'une
seance de la commission.

Art. 6. — Les membres de la commission peuvent visiter en tout
temps les classes et les ateliers, contröler la marche de l'enseigne-
ment et assister aux examens.

Art. 7. — Les rapports de la commission ou des sous-commissions
sont adresses au Departement de l'Instruction publique. Iis sont
communiques au directeur et discutes, s'il y a lieu, en seance
pleniere de la commission.

Art. 8. — Le conseiller d'Etat charge du Departement de
l'Instruction publique preside la commission.

Celle-ci choisit elle-meme son vice-president et son secretaire,
lis sont nommes pour trois ans, dans les formes reglementaires
prevues pour l'election du bureau du Grand Conseil et sont imme-
diatement reeligibles.

Art. 9. — La commission est convoquee au moins une fois par
trimestre et chaque fois que le president le juge necessaire ou que
cinq membres le demandent.

Art. 10. — L'examen prealable des questions et des objets sur
lesquels la commission doit donner son preavis peut etre renvoye
aux sous-commissions prevues ä l'art. 4 ou, suivant le cas, ä des
sous-commissions nommees specialement ä cet effet.

Art. 11. — Le conseiller d'Etat charge du Departement de
l'Instruction publique peut assister ä toutes les seances des sous-commissions.

Art. 12. — La presence du tiers au moins des membres de la
commission est necessaire, pour qu'une decision soit valablement
prise.

Extrait des registres du Conseil d'Etat. (Du 7 janvier 1910.)

Le Conseil d'Etat, vu les articles 25 et 33 de la loi du 10 mars
1909 instituant une ecole des arts et metiers; sur la proposition du
Departement de l'Instruction publique;

arrete :

1. Le reglement de la commission de surveillance de l'ecole des
arts et metiers est approuve;

2. II entrera immediatement en vigueur;
3. Le texte complet de ce reglement sera annexe au present

arrete.

Y. Corps enseignant de tous les degres.

40. 1. Decret du Grand Conseil du canton de Zurich relatif aux
augmentations de traitement pour rencherissement de la
vie aux instituteurs primaires et aux pasteurs de l'Eglise
nationale. (Du 18 janvier 1909.)
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